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fjHItONlQL'E. 

DU CONCOURS BIS MEFAITS. 

« Le cumul des peines! principe 
d'éternelle justice, qui veut que cha-
que méfait soit puni de la peine qui 
lui est propre ! 

« DUPIN (1). 

f Chacun sait la différence qui existe entre le concours 
ou TéUéraùon des délits, et la récidive. 

à-dire 
jpijgqj^je^oiijiaiMe, u-i .u p.>. i.- lie... ;tevé par 
la peine. 

La JÉCICIV8, c est la rechute (recadere) dans 1 înlraclion 
oiès une première condamnation encourue ; c'est--

après que le coupable, déchu parle délit, a été rele< 

Au contraire, il y a CONCOURS ou RÉITÉRATION, lorsque, 
avant on depuis la poursuite dont il est l'objet, le délin-
quant a commis une ou plusieurs infractions, accessoire-
ment comprises dans cette poursuite. 

La réitération est spéciale, si les diverses infractions 
concurrentes sont de même qualification ; générale ou ab-
solue, si elles sont de différente nature. 

Enfl», lu réitération est plus ou moins grave; elle témoi-
gne plus ou moins d'audace, selon que les méfaits cumu-
lés ont été perpétrés après ou avant la poursuite ; car, si 
commettre une infraction c'est déjà violer la loi, en com-
mettre successivement plusieurs, et surtout les commettre 
au mépris de la menace qu'emporte l'action répressive, 
c'est braver andaeieusement l'autorité qui veille au main-
tien de l'ordre, c'est affronter la Justice, c'est se poser en 
lutte ouverte avec la société ! 

Ces quelques mots indiquent assez l'importance du pré-
sent chapitre. La matière qu'il expose, une des plus gra-
ves et des plus difficiles du droit pénal, e-4 à cette heure 
d'eUiant plus épineuse, que tout eu critiquant la rigueur 
ou l'indulgence excessive des diverses théories admises 
par la législation co temporaine, les crîtniualistes ue sont 
encore parvenus à proposer aucun système meilleur et 
plus pratiquement réalisable. 

En France, au moment où je parle, le concours des 
méfaits est, de par la loi ou la jurisprudence, régi par 

matois systèmes différents : 
V U non-cumul des peines : « En cas de conviction de 

teieurs crimes ou délits, la peine la plus grave sera la 
«île prouoneée (2). » 
y h cumul des peines : « En cas de concours de plu 

jwscontraventions, le coupable subira la peine afféren" 
«chaquecontravention (3). » 

3' Le cumul facultatif: « Les peines des délits posté-
rieurs a la poursuite pourront être cumulées (i). » 
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La seconde ne serait-elle pas susceptible d'une applica-
«°n plus étendue et plus féconde ? 

Quant à la troisième, si elle est raisonnable et néces-
» , pourquoi n'est elle admise que dans les lois spé-u«, jamais dans le droit commun ? 

IiïïCT"11 pas P°ssible d'extraire de la judici- use com-Til °eltrois Principes, un système satisfaisant à 
eonditions d'une juste et rationnelle répres-
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ce qua nous nous proposons d'examiner. 

I. 

Etat de la question. 
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We de ni"'6 emP°rter sa P^ne ; que dès lors, tout cou-
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 v,rites; mais s'agissani d'un point incon-
J^4l7r merai k dire' avec le savant procureur-
iïf^ en ;°Ur suPrême : «Que pendant plus de deux 
i J?raomant en arrière, le cumul des peines a 

v arament suivie dans le droit romain et 

Z**!foL?llti r,',8'e de stricte (8) iustice était sur-
" °%urTi °US Ulie lebrlslation qui, laissant en gé-
^— ne latitude presque arbitraire, lui permettait 
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-lfi procureur-général Dupin, confor-
• wmr de cassation du 7 juin 1842. 

du Gode d'instruction criminelle. 
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nrul* tQi^, n el ' étalt> compatriote, le collègue 

\ C^f^' (Duplmj étaU Pl6ine dB d°UCeUr' 
"Pin, du 7 juin 1842. 

Ses rédacteurs ont distingué trois 

(^nnigna^'l', ««««nii* quam qui semel est 
■ - ■ -n crim. elem.,§24.) Jurisp. 

e se maintenir toujours dans les limites d'une répression 
généreuse et mesurée. On n'y avait cru devoir déroger 
que dans les cas rares où la peine était taxativement dé-
terminée. Alors la peine la plus forte était seule pronon-
cée. « Major pœna absorbet ?ninorem.— Pnnitur solum-
modo delinquens pœna majoris delicti. » 

Le cumul ne peut en effet paraître d'une rigueur ex-
cessive que lorsque la peine est fixe et invariable. Aussi 
voit-on que, dans les temps modernes, la première atteinte 
portée au principe général du cumul se trouve dans le 
Code pénal de 1791, dont, comme on le sait, les pénalités 
étaient invariablement fixées pour chaque crime ou délit. 

« Si,disait son article 40 (titre Vil), l'accusé est déclaré 
convaincu du fait porté par l'acte d'accusation, il pourra 
encore être poursuivi à raison des nouveaux faits résultant 
des débats. Mais s'il est déclaré convaincu du second 
délit, il n'en subira la peine qu'autant qu'elle serait plus 
forte que celle du premù r. 

Le Code de brumaire an IV (9) avait une disposition 
analogue : « Lorsque pendant les débats qui ont précédé 
le jugement de condamnation, l'accusé a été inculpé sur 
d'autre» faits tjje ceux portés par l'acte d'accusation, le,

; Tribunal criminel ordonne qu'il sera poursuivi à raison 
de ces nouveaux faits, mais seulement dans le cas où ces 
nouveaux faits mériteraient une peine plus forte que les 
premiers, » 

Ces deux dispositions diffèrent entre elles, en ce que la 
loi de 1791 veut que l'on poursuive et même que l'on 
condamne pour les laits nouveaux, sauf à ne faire subir 
au condamné la seconde peine que a elle est plus forie 
que celle du premier délit ; tandis que le Code de l'an IV 
ne veut même pas que l'on poursuive pour les faits nou-
veaux, à moins qu'il ne méritent une peine plus forte que 
les premiers (10). 

Du reste, l'un et l'autre articles ne disposent que pour 
le cas singulier où, à l'occasion d'une poursuite, et dans 
le cours d'une même accusation et des débat*, il se révèle 
accidentellement des faits nouveaux constitutifs d'un délit 
autre que celui compris dans l'accusation. 

Le Code d'instructioti criminelle de 1808 dut à son 
tour se préoccuper de cette grave question du cumul ou 
du non-cumul des peines, qu'on ne pouvait abandonner 
aux variations successives de la jurisprudence. Il y sta-
tua d'une façon qui diffère également et du Code de 1791 
et de celui de l'an IV 
hypothèses. 

La première est celle où l'accusé acquitté serait, au 
cours du débat, signalé comme auteur d'un autre fait. 
« Le président, après avoir prononcé l'acquittement, or-
donnera qu'il soit poursuivie raison du nouveau fait (11). 

Ce principe est d'une évidence telle, qu'il y a presque 
naïveté à le formuler. 

La seconde est celle où l'accusé, ayant été condamné 
pour le fait compris dans l'accusation, aura été, pendant 
les débats, inculpé sur d'autres crimes. « Si ces crimes 
nouvellement manifestés méritaient une peine plus grave 
que le premier , la Cour ordonnera qu il soit pour-
suivi à raison de ces nouveaux faits , et le procureur-
général surseoira à l'exécution de l'arrêt qui a prononcé 
la première condamnation (12). » 

Le vice de cette disposition est palpable. 
Soit un individu inculpé de vol qualifié. Au cours du 

débat, surviennent contre lui dix inculpations de vols 
qualifiés ou de vols simples. La peine à encourir pour ces 
faits n'étant pas plus grave ou étant moindre que celle du 
vol objet de l'accusation, si ce vol a été suivi d'une con-
damnation, aucune poursuite ne devra avoir lieu ; en telle 
sorte que, d'une part, la condamnation que l'inculpé vient 
d'encourir n'a pu raisonnablement être aggravée à raison 
de ces faits nouveaux judiciairement prouvés ; et de l'au-
tre, tous ces faits nouveaux, si l'inculpé en est réellement 
coupeble, se trouveront complètement amnistiés. 

La troisième hypothèse est celle de l'article 365 du Co-
de de 1808. 

« En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits 
la peine la plus forte sera seule prononcée. » 

Cette disposition, rapprochée des articles 361 et 379, 
est une notable innovation ; c'est la contradiction abso-
lue du principe qui veut que « chaque délit soit puni de 
la peine qui lui est propre. » 

Peu à peu, la jurisprudence en a fait une règle géné-
rale applicable par toutes les juridictions, à tous les cri-
mes et délits du droit commun. 

Aujourd hui donc, faux dans les matières fiscales, et les 
simple s contraventions restées soumises au principe du 
cumul, la réitération soit spéciale (13), soit absolue (14), 
en un mot, le concours des méfaits n'a plus à redouter 
d'autre aggravation que le maximum de la peine du mê-
me fait le plus grave !... 

« Ainsi, disait M. le procureur-général Dupin, un cri-
me ou un délit une fois commis, le coupable pourrait les 
réitirer à plaisir sans risquer le moins du monde da voir 
les peines se multiplier avec les délits (15). » 

Cette conséquence parutsiregrettable, que le législateur 
se vit contraint d'y pourvoir, en déclarant, dans toutes les 
lois spécial-s promulguées depuis c tte époque, « que les 
peines des délits, postérieurs A LA POURSOITË, pourraient 
être accumulées. » 

C'était faire trop et trop peu. Trop, en ce sens que la 
cumul a parfois des résultats excessifs ; trop peu, en ne 
prononçant d'aggravation contre le coupable qu'eu égard 
seulement aux méfaits par lui commis depuis la pour-
suite. 

ivant un simpie appei 

(9) Art. 446. 

(10) Cette disposition n'était pas sans embarras dans la 
pratique, car souvent on se méprend au commencement d'une 
poursuite, et l'on qualifie crime, au début, ce qui, après l'in-
struction achevée, ne sera peut-être qu'un délit; tt vice versa 
là où l'on n'avait vu qu'un délit, plus tard il appara°tra un 
crime. (Dupin, Réquis. cité.) 

(11) Art. 361 Code instruct. crim. 
(12) Art. 379, ibid. 

(13) J'appelle réitération spéciale la perpétration succes-
sive de plusieurs infractions pareilles. 

(14) On appelle réitération absolu* la perpétration succes-
sive de plusieurs infractions de natures diverses. 

(15) Réquisitoire du 7 juin 1842. 

Aussi cet expédient n'a-t-il remédié, qu'en partie à l'in-
stflisance et à l'incohérence des principes qui régis-
sent en ce moment la réitération des méfaits. 

Essayons d'en indiquer les vices et de proposer les 
moyens dé réforme. 

II. 

Discussion. 

Toici l'argumentation qu'on oppose à la règle du cu-
mtl, ou du moins à l'aggravation spéciale de peine récla-
mée envers les réitérateurs. 

Ge supplément de sévérité, dit-on, parfaitement logi-
gue lorsque le législateur inflige à chaque délit une peine 
fixe, devient inutile sous les législations qui, comme le 
Code français, permettent au juge, dans la limite d'un 
maximum et d'un minimum, de déterminer la peine sui-
vant la gravité des circonstances et la mesure de la per-
versité relative. Or, généralement, cette latitude discré-
tionnaire est suffisante pour la juste punition des crimes 
et délits, depuis les plus légers jusqu'aux plus graves, 
depuis le méfait premier jusqu'au méfait plus ou moins 

j,r^éré eu sccooipngué d'autres infractions. —. 
S ' Cette argumentation s'évanouit devai 

au bon sens public. 
Et d'abord, remarquons que la loi, en infligeant à cha-

que délit une peine, suppose généralement un seul mé-
fait commis, en sorte que si elle concède au juge une la-
titude pénale facultative, c'est à raison de la gravité plus 
ou moins sérieuse que peut offrir ce méfait ; la preuve, 
c'est que fréquemment le coupable d'une seule infraction 
est frappé du maximum de la peine, sans qu'on ail jamais 
songé à critiquer la légalité ou la convenance de cette sé-
vérité juridique. Mais je préfère aller directement à l'ob-
jection et l'attaquer corps à corps. 

Voici deux malfaiteurs, A et B, qui commettent ensem-
ble un vol consi lérable, passible, à raison de sa gravité 
et de ses circonstances, du maximum de la peine, A a été 
arrêté, B est en fuite. Un même jugement les condamne 
tous les deux pour ce vol, au maximum de la peine : A 
contradicloirement, B par défaut. Ce dernier est enfin ar-
rêté. Mais rin4ruciion a découvert qu'antérieurement au 
vol qui a motivé le jugement par défaut, il avait déjà com-
mis vingt autres vols de même nature. Est-ce qu'il n'est 
pas évident que ce second malfaiteur est infiniment plus 
coupable que le premier ? Et pourtant, avec uotre article 
365, le Tiibuna! ne peut, eu présence de ces vingt nou-
veaux méfaits, qui exigent d'une façon si criante un sup-
plément relatif de châtiment, condamner co voleur d'ha-
bitude qu'à celte même peine du maximum à laquelle son 
co-auteur a été coudamué II!... 

E-t ce que vous trouvez cela juste et rationnel? Est-ce 
que ces deux hommes sont punis pro mensurà peccali ? 
Est-ce que la condamnation du premier, malgré sa justice 
intrinsèque, ne devient pas, au point de vue de la justiets 
distributive, une véritable iniquité comparée à cette mê-
me peine infligée au second ? 

Que voulez vous? me dit-on, on ne peut aller au delà 
du maximum! C'est précisémenteette impuissance que je 
combats, car elle est une dérision contre laquelle proteste 

la raison publique. 
Ce n'est, pas tout, et voici une autre hypothèse. Sup-

posez que ce second voleur B n'ait, comme son co-auteur 
A, rien encore commis que le fait incriminé. Mais une 
fois poursuivi et voulant profiter de l'étrange immunité de 
la loi, il se met résolument à commettre vingt vols nou-
veaux, et n'en discouiiuue le cours que parce qu'il est en-
fin mis sous la main de la justice. Est-ce qu'il n'est pas 
manifeste que la culpabilité de cet audacieux malfaiteur, 
de ce réitérateur obstiné, est infiniment plus grave que 
celle du co-auteur de son premier vol ? Etcependant, tou-
jours en vertu de notre article 365, le Tribunal ne pourra, 
malgré ces vingt vols successifs, commis depuis la pour-
suite et comme pour braver la justice, le Tribunal, dis-je, 
ne pourra lui infliger rien de plus que le maximum de la 
peine dont on a dû frapper le co-auteur A... 

Il est donc de toute certitude que le système de l'article 
365 est radicalement insuffisant, en ce qu'il ne permet 
d'mfliger, au cas de concours d'infractions, que la peine 
du méfait la plus grave. Ce système, par son insuffisance 
même, provoque dire tement à la réitération ; c'est une 
véritable prime d'encouragement offerte à l'audacieuse 
logique des malfaiteurs ! En effet, comme l'affirmait avec 
sa haute raison M. Dupin, tout délinquant qui a commis 
un premier méfait grave, qu'il se sache ou non poursuivi, 
a intérêt à en commettre de suite le plus possible, puis-
que le maximum d'intensité criminelle une fois atteint, 
cette série additionnelle d'infractions ne saurait, en aucu-
ne sorte, accroître à sa charge la mesure de la répres-
sion pénale. En d'autres termes, sous le bénéfice du 
maximum qu'il sait avoir déjà encouru, il peut à son gré 
impunément multiplier à l'infini ta somme des profits que 
l'infraction doit lui procurer, certat de lucro captando ! 

Et voyez à quels résultats extravagants l'on arrive 
quand, dans la science pénale, on cousent à quitter les 
rails inflexibles delà vérité scientifique! 

Si ce réitérateur B.. a, par ses vingt méfaits successifs, 
recueilli une certaiue somme de bénéfices, chacune des 
vingt parties lésées pourra obtenir la restitution de sa 
perte. Ainsi la loi civile, elle, règle la réparation pécu-
niaire de chaque dommage, sans que la réparation de 
l'un puisse suffire à libérer le coupable ; la loi criminelle, 
au contraire, se borne à la réparation pénale d'un seul de 
ces vingt méfaits, accordant au malfaiteur un bill d'im-
mumte absolue pour tous les autres ! 

Est-ce là, je le demande, ce qu'on peut appeler de la 
justice raisonnable et efficace?... 

BONNEVILLE BE MARSANGÏ. 

[La stiite à un prochain numéro.) 

tu coin du quai de l'horlog* 
à Paris. i 

lettré* doivent ttre affranchit!). 

JUSTICE CIVILE 

FEMME 

SION 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (3* ch.). 

Présidence de M. Barafort. 

Audience du 30 juillet. 

DOTALE. ACTION E!» NULLITÉ DE VUNTE. — CES* 
D'rN DROIT LI1IGIEUX. RETRAITE. — CASSATION 

DU LITIGE. —■ OFCUISS POSTElUtUKES — VALIDITÉ. 

Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux peut se fuira 
tenir quille par le cessionnaire du montant des condam-
nations intervenues, en lui remboursant le prix réel de 
la cession, alors même que l'offre lui en est fuite aprùs 
l'extinction du litige et lorsque les condamnations sont 
devenues définitives, si Je débiteur établit qu'il n'a pas 
eu connaissance de la cession du droit litigieux pendant 
l'inslance. 

Les faits qui ont donné lieu à cette décision sont suf-
fisamment expliqués dans le jugement que, nous rappor-
tons s 

• L« Tribunal, 
« Att-ndu que des faits rie lacnuseil résulte : 1"qu'à la date 

du 8 janvier 1861, H a èié rendu, par la Cour imperia'e de 
Lyon, un arrêt qui annule, pour caus^ de do alré, une vpuie 
du 18 juillet 1837, consentie devant Coste, notaire, par les 
marié-. Brevet à Vanel, du quart d'une maison située rue de 
la Monnaie à Lyon, lequel quatt de maison fut revendu par 
les héritiers Vanel à F.iyet-Mouton suivant un autre acte au-
thentique du 6 avril 18ï)8 ; 

« L'arrêt ordonne que ce quart de maison sera relâché à la 
dame Drevet, que l'entière maison sera vendue par la voie de 
la lieitation... déclare ces dispositions communes à Fayet-
Mouton et apx consorts Vanel ; 

« Statuant sur la demande en garantie de Fayet-Moutou 
contre ces derniers, les condamne a lui payer la somme de 
34,500 fr. pour remboursement du quart du prix de la vente 
de 1858. frais et loyaux coûts du quart de la vente, et pour 
tous dommages-intérêts i 

« Statuant sur la demande en sous-garantie des con-orts 
Vanel, contre M" Coste, condamne ce dernier à les relever et 
garantir des condamnations prononcées contre eux, mais 
jusqu'à concurrence de la somme de 20,000 fr. seulement, le 
surplus des condamnations restant à la charge des conforts 
Vanel ; 

« 2° Que cet arrêt a été frappé d'un pourvoi dans les délais 
de la loi soit par les consorts Vanel, soit par M» Coste ; 

« 3" Qu'à la date du 27 décembre 1861, devant. Dueruet, 
notaire, il est intervenu entre la dame Drevet et Fayet-Mou-
ton, un traité par lequel la veuve Drevet cède à celui-ci, qui 
acquiert à ses risques et périls le quart de la rmmon dont 
s'agit au prix de 20.000 fr., avec subrogation dans tous les 
droits résultant de l'arrêt An 8 janvier 1861; 

« 4° Qu à la date du 29 m us 1862, M» Ouste, qui avait 
ignoré j^que là le traité du 27 décembre I8ftl, a fait des- of-
fres réelles à Fay t-\louton de la somme de 23.500 fr.. mon-
tant des divers déboursés de ce dernier, pour les causes de ce 
traité, entendant exercer le retrait litigieux autorisé parla 
loi, et demandant quittance complète et définitive des con-
damnations prononcées par l'arrêt précité ; lesquelles offres 
rr fusées par Fayet Mouton, sur le fondement que la somme 
off rteest loin d'égaler celle qui lui est due, ont été suivie?, 
par le même exploit, d'une assignation, tendant à leur validité 
et au bénéfice du reirait; 

« 5" Qu'à la date du 31 mars 1862, le pourvoi contre .l'ar-
rêt du 8 janvier 1861 a été r. jeté : 

» Attendu que la cause se présentant dans cet état, M® 
Coste et les consorts Vanel concluent ensemble à l'admis-
sion de la demande du 29 mars dernier, en se fondant, d'u--
n-> part, sur le principes relatifs au retrait d-i droits litigieux, 
et d'suire part, sur les règles delà garantie en matière de 
vente ; 

« Attendu, sur le premier moyen, que sans examiner tou-
tes les difficultés qu'il soulève, l'admission semblerait devoir 
en être repoussée en présence des dispositions finales de l'ar-
ticle 1701 du Code. Napoléon, la cession du 27 décembre 
1861 ayant été faite au possesseur de l'héritage sujet au droit 
litigieux ; 

a Attendu, sur le deuxième moyen, que pour l'apprécier, 
il convient de se reporter au jour où les offres étaieirt faites 
et refusées, et à la situation dans laquelle les punies se trour 
vaient respectivement placées à cette époque ; 

« Attendu qu'il est essentiel, en effet, de ne pas p°rdra 
de vue qu'au 29 mars dernier, date des offres et de l'as-
signation en validité, le litige exis'ait réellement entre les 
parties, la Cour de cassation ne s'étant pas encore pronon-
cée ; 

« Qu'en conséquence la dame Drevet n'avait alors qu'un 
droit litigieux sur le quart de In maison dont s'agit; 

« Attendu qu'en achetant ce droit, Fayet-Mouton, posses-
seur de l'entière maison, réunissait la qualité de créancier 
du droit de sa cédante, et celle de débiteur du corps certain 
et déterminé que ce droit pouvait atteindre ; d'où il suit que 
le droit dont s'agit se trouvait éteint sur sa tète, par une sorte 
de confusion, et qu'il ne pouvait conserver contre ses garants 
d'autre prétention admissible que celle de leur demander en 
principal et accessoires tout ce qu'il avait déboursé ; 

« Attendu que cette oll're lui ayant été iuégralement faite, 
il est vrai de dire qu'elle était mal à propos refusée, et que 
Fayet-Mouton voulait, sans motif légitime, s'approprier le 
bénéfice des condamnations prononcées par l'arrêt du 8 jan-
vier 1861 ; 

« Attendu que vainement il allègue que, par le traité du 
27 décembre 1861, il avait pris, à ses risques et périls, tout s 
les chances du procès, et qu'ayant déboursé une somme de 
plus de 20',000 fr., il était exposé à la perdre sans répétition, 
si Coste et Vanel faisaient cas'ser l'arrêt précité, et obtenaient 
devant la Cour de renvoi le rejet de l'action de la dame Dre-
vet ; 

« Que Fayet-Mouton ne peut tenir sérieusement un 1 mgage 
pareil, la chance de perte dont il parle noyant point existé 
en réalité, puisqu'une offre de ses entiers déboursés lui était 
faite, et qu'il la refusait avant même que fût intervenu l'ar-
rêt de la Cour suprême '. 

» Qu'il est bien manifes!e que s'il avait accepté celte offre, 
qui le désintéressait d'une manière absolue, tout était terminé 
entre les parties, la cause de ses répéiitions se trouvant éteinte, 
et ses garants, Vanel et Coste, demeurant purement et sim-
plement libérés envers lui ; 

« Attendu que cette soluilon, fondée en droit et en équité 
au 29 mars dernier, ne saurait avoir cessé de l'être parce 
que, dans l'ignorance des offres faites à cette date, les avo-
cats d» Coste et de Vanel à la Cour de cassation auraient laissé 
rendre l'arrêt de rejet du surlendemain 31 mars, et qu'il se-
rait bien étrange que Fayet-Mouton, par son injuste refus de 
recevoir l'entier montant de ce qui lui était dù, se trouvât 
investi de plus grands droits que ceux qu'il pouvait avoir an-
térieurement ; 

« Attendu, en effet, que si, aux termes des articles 1625, 
1620 et suivants du Code Napoléon, le vendeur doit garantir 
l'acquéreur de l'éviction totale ou partielle de l'objet vendu, 
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il est certain que la craise de la garantie, c'est l'éviction : et 
qu" si l'éviction n'?. pas lieu, la garantie ne saurait être de-
mandée, cessant-, causa cessai effectus ; | 

« Attendu que, dans l'espèce, ou ne saurait soutenir que 
l'èviciion j c'est a.dire l'abandon que le possesseur de la cho 
«e est 'jhligé d'en faire eu tout ou en partie, ait éiê opérée ; 

Qu 1 f li ige i xt-tant encore, le possesseur Fayet-Mouton 
a traite, amiabietnent avec l'auteur de la dépossession éven-
tuelle la itaine Drevet, et ,n'a abandonné à celle-ci ni tout 
jri partie dé la chose ! 

» Qu'un sacritice d'argent a été fait, il est vrai, par îayet, 
Mouton mais qu • ce n'est point la l'éviction dans le sens 
de la bé', et que ce dernier ne saurait, demander et obtenir 
autre chose que l'entier montant de ce qu'il a payé, ce qui 
Je rend complètement indi mue ; 

« Attendu, dès lors, que Fayet-Mouton, dans la position ou 
11 8Vft placé pa< son r lus-d'accepter^ne p 
prévaloir A> s disp 

t H-ut être admis a si> 
l'arrêt du mois de janvier 1861 irions di 

cui lui accordent 34,500 fr. ; , . . 
« Que le motif du cette condamnation, c est 1 éviction; mais 

uue féviciion ne s'étant point réalisée, il no lui est pas dû 
autre chose qu'une indemnité égale à 1 avance d argent qu il 

* ^Attendu d'ailleurs, qu'il serait essentiellement con-
traire à la morale et à la justice, que Fayet-Mouton lit un bé-
néfice net de 12,000 fr. environ dans une affaire malheureu-
se, où on le voit cerlantem de lucro captando, tandis que les 
au'tres parties cerlunt de damnu vilando ; 
r « Que nui ne doit s'enrichir aux dépens d autrui, et que la 
«rétention de Fayet-Mouton devrait, .au besoin, lui faire 
encourir la défaveur de la loi, puisqu'il ne s'agirait plus d'un 
•nos-esseur qui ne veut q l'être maintenu dans sa posses-
sion mais d'un acheteur d'action mu par un désir de lucre 
qui cherche à profiter d'nne stipulation exorbitamment avan-

« Attendu qu'il est reconnu que, sur les poursuites de 
Favét-Mbuton, M. Coste et les consorts Vanel ont payé com-
me contraints et forcés, et sous la réserve de bons droits, la 
totalité de ce qui leur était demandé, cest-à-dire beaucoup 
uius qu'il n'était dû en réalité ; ;*,< 

« Attendu que les trois instances d opposition a poursuites 
et. de validité d'offres agitées entre parties sont connexes, et 
qu'il y a lieu de les joindre ; 

« A1 tendu que les dépens doivent être mis a la charge de 
celui qui succombe ; 

« Par ces motifs, , „ 
« Jugeant â charge d'appel, dit que, moyennant la réalisa-

tion des offres du '29 mars 1862 avec les îméiêts de droit. 
Coste et Vanel seront bien et valablement libérés envers 
'Favet-Mouton de toutes les causes dont s'agit ; 

ï Dit en conséquence, que Fayet-Mouton demeure tenu de 
restituer aux susnommés la différence entre les sommes dues 
et celles qui ont éiô payées, toujours avec les intérêts de 

^'l'oint les trois instances pendantes entre les parties; dit 
qu'il y est statué par le présent, et condamne Fayet-Mouton 
aux entiers dépens, taxe réservée en matière ordinaire. » 

(Plaidants, M" Genton et Humblot, avocats.) 

IÏISTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gouget. 

Audience du 12 septembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Un jeune homme de vingt et un ans est traduit devant 
la Cour d'assises sous l'accusation d'un crime entraînant 
ia peine capitale. Il déclare se nommer François Auguste 
Dérivai, né à Vire (Calvados). C'est un jeune homme 
blond, au teint frais et coloré; son visage calme et impas-
sible ne révèle pas les instiucts de violence et de sauvage 
fureur dont il a l'ait preuve dans le crime qui lui est re-
proché. 

il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

« Le 10 juillet 1862, vers dix heures et demie du soir, 
Catherine Buchter, fille soumise, se trouvait à l'angle des 
boulevards Sébastopol et Magenta, lorsqu'elle remarqua 
un jeune homme qui adressait la parole à plusieurs fem-
mes de sa condition. C'était le nommé Donval, qui était 
arrivé à Paris depuis peu de jours. Celui -ci aborda la fille 
Buchter. et lui demanda si elle était dans ses meubles. Sur 
sa réponse affirmative, il exprima le désir de passer la 
nuit avec elle. La fille Buchter lui ayant demandé une 
somme de 8 francs, il lui dit qu'il n'étàit pas riche, et of-
frit une somme de 6 francs, qui fut acceptée. Tous deux 
se rendirent alors impasse Lafayette, 13, où la fille Buch-
ter occupait une chambre au deuxième étage ; Dorival 
ayant remarqué que sa compagne laissait la clef à la porte 
de sa chambre, l'engagea à la retirer, mais la fille Buch-
ter lui répondit que le propriétaire de la maison exigeait 
qu'il en fût ainsi, et il n'insista pas davantage. 

« Dorival se mit au lit le premier, en ayant soin de pla-
cer ses vêtements auprès de lui; la fille Buchter, à laquelle 
il avait remis sans observation la somme convenue, vint le 
rejoindre quelques minutes après. (L'acte d'accusation 
entre ici dans des détails qui ne nous paraissentpas pouvoir 
être reproduits.(Cette fille venait de s'assoupir, quand tout 
à coup elle se sentit frappée d'un violent coup qui l'attei-
gnit derrière la tête ; en même temps l'accusé la saisis-
sait à la gorge et la frappait à coups redoublés avec un 
casse-tôle qu'il avait pris dans l'un de ses vêtements. Les 
cris de détresse poussés par cette malheureuse fille furent 
entendus par le sieur Fageol, propriétaire de la maison, qui 
arriva en toute hâte ; mais croyant qu'il ne s'agissait que 
d'une simple rixe, il ferma la porte extérieurement, en an-
nonçant qu'il allait chercher des sergents de ville. 11 re-
vint en effet quelques instants après, avec deux agents. 
Dorival abandonna alors sa victime, et sauta à bas du lit ; 
voyant la porte fermée, il ouvrit la fenêtre, monta sur 
l'appui, et n'hésita pas à s'élancer sur un vitrage placé à 
l'étage inférieur ; de là il réussit à descendre dans la cour 
d'une maison voisine, et s'enfuit dans la direction de la 
gare du chemin de fer de l'Est, où il fut arrêté par les 
agents qui s'étaient mis à sa poursuite. Il était en che-
mise, son visage et ses mains ruisselaient de sang ; mais 
il avait conservé tout son sang-froid, et son calme était 
tel qu'il se fit apporter du pain et du fromage qu'il mangea 
avec la plus grande tranquillité. 

« Cependant la femme Fageol et d'autres personnes de 
la maison s'étaient empressées de donner des soins à Ca-
therine Buchter : cette tille était à demi-morte, dans un 
état affreux, et c'était par miracle qu'elle n'avait pas été 
luée sur le coup. Un médecin, appelé sur- e-ehamp, con-
stata plus de vingt plaies contuses, dont douze avaient 
atteint le crâne. Le casse-tête avec lequel l'assassin l'a-
vait frappée s'était fort heureusement brisé entre ses 
mains ; l'une des balles de plomb placées à l'extrémité de 
cette arme meurtrière s'était détachée au début de la lutte, 
et sans cette circonstance providentielle Dorival aurait 
sans doute consommé son pr<jet homicide. 

« Pendant que l'un des agents ramassait le casse-tête, 
que l'accusé avait abandonné dans sa fuite, un autre trou-
vait dan» la poche de l'un de ses vêtements un pistolet 
chargé. 

« Ainsi l'intention homicide de l'accusé était certaine; 
en se présentant ainsi armé chez la fille Buchter, il avait 
évidemment le dessein de la tuer. Les questions qu'il lui 
avait avant adressées de la suivre, ses instances pour qu'elle 
fermât la porte de sa chambre, la précaution qu il avait 
prise de piacwr près dy lui ses vêtements dans lesquels il 

avait caché le casse-tête et le pistolet dont il s'était muni 
à l'avance, enfin l'acharnement inouï avec lequel il avait 
frappé cette malheureuse fille, au milieu même de son 
sommeil, tout démontre qu'il avait prémédité 1 odieux as-
sassinat qu'il n'a pu réaliser par des circonstances indé-
pendantes de sa volonté. 

« Quel était le mobile de ce crime audacieux ? L'ac-
cusé ne connaissait pas la lîlle Buchter ; c'était la premiè-
re fois qu'il la voyait, jamais il ne lui avait adressé la pa-
role et aucune discussion ne s'était élevée entre eux peu- ' 
riant le peu de temps qu'il avait passé auprès d'elle. N'a-
vait-il pas le dessein, s'il avait réussi dans son odieux 
projet, de voler sa malheureuse victime? Ses antécédent 
déplorables rendent celte supposition admissible ; dès 
l'âge de treize ans en elfet il était coudamné pour vol, et 
depuis lors il a subi deux autres condamnations pour le 
môme délit ; en outre on a saisi à son domicile un poi-
gnard, un marteau, un paquet de grenaille et de plonb, 
de la poudre et des capsules, dont il ne peut justifier ïo-
rigine. Quoi qu'il en soit, il a déclaré qu'il voulait seule-
ment reprendre à la fille Buchter la somme d'argent qu'il 
lui avait remise. « Je ne sais pourquoi, dit-il, je voulais 
rentrer en possession de mon argent, ma seule ressource; 
alors sous l'influence de cette idée, j'ai frappé la femme 
qui était à mes côtés sans intention de la tuer, saciant 
bien que je lui ferais |du mal, mais espérant l'intimider 
seulement. » 

« Si tel eût été son dessein, il se serait borné à porbr à 
la fille Buchter un seul coup, et ne lui aurait pas fait )lus 
de vingt blessures, en la frappant avec un acharneaent 
inouï; ou plutôt encore il aurait essayé de profiter du 
sommeil de cette fille pour lui reprendre l'argent qu'il lui 
avait donné de son plein gré, et pour y parvenir, il n'au-
rait pas eu besoin de faire usage des armes meurtrières 
qu'il avait eu la précaution d'apporter. 

« Plus tard, il a prétendu qu'une querelle s'était élevée 
entre la fille Buchter et lui, parce qu'elle refusait de lui 
remettre la somme qu'il lui avait donnée ; et il ajoutait 
qu'il ne s'était pas rendu compte de son action, pvee 
qu'il était en état d'ivresse. Mais on ne saurait admettre 
ces allégations, produites tardivement, et contre lesquel-
les la fille Buohier proteste avec la plus grande ënertfjiad 
Elles sont d'ailleurs en contra diction avec ses propres 
aveux. En effet, il a été confronté avec sa victime aussi-
tôt après son arrestation, et il a reconnu, sans manitester 
ni trouble ni repentir, que tous les faits rapportés par la 
fille Buchter étaient d'une complète exactitude. 

« En conséquence François-Auguste Dorival est accusé 
d'avoir, en juillet 1862, commis volontairement et avec 
préméditation, une tentative d'homiei le sur la personne 
de Catherine Buchter, laquelle tentative, manifestée par 
un commencement d'exécution, a manqué son effet seu-
lement par des circonstances indépendantes de là volonté 
dudit Dorival. 

« Crime prévu par les art. 2 et 302 du Code pénal, n 
Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
Dorival déclare qu'il a servi quatorze mois à Bres| 

dans la marine, ensuite à Cherbourg; sept mois dans la 
marine du commerce, à bord du navire les Trots-Frères, 
et est allé à Terre-Neuve pour la pêche de la morue. Il 
a travaillé ensuite chez un charron, et en dernier lieu à 
Paris, où il était depuis le 17 juin chez M. Baraduc, po-
lisseur d'acier. 

M. le président lui fait observer qu'on a trouvé chez 
lui, eu outre des armes, une fiole de liqueur rouge dépo-
sée sur la table des pièces à conviction. 

Deux jurés insistent pour savoir ce que contient cette 
fiole, et paraissent croire q ''elle renferme du poison. 

L'accusé dit, après avoir beaucoup balbutié, que cette 
liqueur sert à colorer l'eau. 

M. le président passe outre sans ordonner l'analyse 
chimique. 

Dorival avoue les faits qui lui sont reprochés, mais il 
nie la préméditation. 

Ou entend les témoins. 
La fille Catherine Buchter est si émue qu'elle ne peut 

VI I. ... Ai:..: .IIP- .. 

COUB D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. de Loverdo, conseiller. 

Audience du 23 août. 

LE Don Juan. — THAITE TES NOIRS. — B\BATEIUE. — 

FAUX EX ECRITURE AUTHENTIQUE. 

Les nommés Martial-Alfred Gallet,né le 7 février 1833, 

parler. M. le président est obligé de la faire asseoir. Elle 
raconte les frits rapportés par l'acte d'accusation. Dorival 
la regarde fixemeut pendant sa déposition. 

Le docteur Vivien dépose, et dit que c'est un miracle 
que la fille Buchter ait échappé à la mort après les vingt 
blessures qu'elle a reçues. 

_M. Fouqueteau, secrétaire du commissaire de police, 
déclare que Dorival, après le crime commis, n'avait pas la 
moindre émotion; qu'il a démaudé aux sergents de ville de 
lui acheter du pain et du fromage avec 1 fr. 20 c. qui 
lui restaient, et qu'il s'est mis à manger tranquillement 
son pain qu'il tenait dans ses mains trempées de sang. 

M. Hello, avocat-général, soutient l'existence de la 
préméditation, fondée surtout sur ces trois circonstances 
1" que Dorival avait demandé à la tille Buchter, lorsqu'il 
a été racolé par-elle, si elle était bien dans ses meubles; 
2° qu'en entrant chez elle et voyant la clef sur la porte, il 
a demandé à fermercette porte en dedans, et voulait môme 
s'en aller parce que cette fille s'y refusait, disant que son 
propriétaire ne le voulait pas; 3° qu'il avait sur lui un 
casse-tête et un pistolet chargé et amorcé. 

M. l'avocat-général ne voit dans la cause aucune cir-
constance atténuante. 

M» Petit d'Auierive , avocat, chargé d'office de la défense 
de Dorival, chercha à repousser la préméditation, en réfutant 
le système de M. l'avocat général. Dorival a demandé à cette 
fille si elle était dans ses meubles, parce qu'il ne voulait pas 
être exposé dans une maison publique à subir un prix plus 
élevé. Il voulait fermer la porte en dedans par une précau-
tion qrfe l'on comprend en pareille circonstance, et pour 
n'être pas surpris par le premier venu dans la chamhr-e d'une 
fille. 

Enfin s'il portait des armes, c'est que le lendemain matin il 
devait voyager jusqu'à Brest. 

Préméditer l'assassinat d'une fille publique, vivant au jour 
le jour de son misérable salaire, et d'une tille qui vend ses 
faveurs au plus bas prix, est-ce concevable? Ne pouvait-il la 
voler sans la tuer ? 

Il a conçu l'idée de lui redemander 4 fr. sur 0 fr. pour 
faire son voyage, ayant épuisé ses ressources. Sur son refus 
il l'a frappée. 

En terminant, le défenseur implore l'indulgence du îury 
pour son client. 

La victime est sauvée; c'est donc sur l'accusé, aujourd'hui 
menacé de rigueurs terribles, que doit se reporter la pitié. 

Il n'a que vingt ans. Sa nature est, hélas! apathique et 
grossière. Il n'a pas compris la portée de son aciion. 

Le défenseur donne lecture d'une lettre très touchante 
et très élevée de la veuve Dorival, mère de l'accusée 
mande grâce au jury pour son fils. 

qui de-

M. le président fait un résumé lucide et impartial de 
ces graves débats. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, rap-
porte un verdict affirmatif sur les deux questions d'homi-
cide et de préméditation, et muet sur les circonstances at-
ténuantes. 

Au milieu du plus profond silence M. le président pro-
nonce d'une voix émue un arrêt qui condamne Dorival à 
la peine de mort. 

Le condamné ne semble pas bien comprendre, et de-
meure impassible. » 

P. S. On nous annonce que Dorival s'est pourvu en 
cassation contie l'arrêt de la Cour d'assises. 

à Bordeaux, matelot de deuxième classe, capitaine eu se-
cond du navire le Don Juan, demeurant à Bordeaux. ; — 
François-Michel Marais, né à Evreux, le 26 septembre 
1802, charpentier de navires, demeurant au Havre ; — 
Louis-Victor-Eugène Vasseur, dit la Vapeur, né le 14 
janvier 1833, aii Havre, matelot de deuxième classe, de-
meurant à Quillébœuf"; — Jean-Aimable Lelèbvre, né le 
7 décembre 1834-, à Quillébœuf, matelot de troisième 
classe, demeurant à Quillébœuf ; — Jean-Désiré Duma-
noir, ne le 17 octobre 1827, à Quillébœuf, matelot, de-
meurant à Toulon ; — Gabriel Edmond Guarao, né le 27 
janvier 1837, à Brest, matelot, domicilié au Havre ; — 
Charles-Alphonse Schœffer, dit Boger, lié le 16 juin 18:50, 
à Brest, matelot de première classe, demeurant au Ha-
vre , quai Notre-Dame, n° 23 ; — Jacques Neveu, né le 
17 janvier 1842, à Brest, matelot de troisième classe, 
domicilié à Brest;—Michel-Joseph Viel, né à Quillébœuf, 
le 20 juillet 1844, novice, demeurant au Havre, rue Na-
poléon;— Jean-Baptiste Ilicheux, né le 21 décembre 
1818, à Cléon, matelot, demeurant à Pornic; —Théodore-
Louis Letellier, né le 10 janvier 1832, à Nantes, matelot 
de deuxième classe, demeurant au Havre ; — Emile-Eu-
gène-André Coroënne, né le 1er février 1831, à Nantes, 
matelot de deuxième classe, demeurant à Saint-Phïjbert-
des-Grands-Lieux; — Clément Ogé, oé le 10 décembre 
1837, à Spay, commune d'Arnage» (Sarthe), cuisinier-pâ-
tissier, demeurant à Arnages; — Pierre Nicoulet, né le 
18 janvier 1827, à Cette, matelot de troisième classe, de-
meurant à Cette ; — Baptiste-Joseph Picard, né le 7 jan-
vier 1844, à Nanterre, journalier, demeurant à E'tbeuf-
sur-Seine, rue Saint-Haut, — Eugèue-Clovis Ferment, 
né le 4 mai 1846, à Quillébœuf, mousse, demeurant à 
Quillebeuf, prennent place sur le banc de la Cour d as-
sises. 

L'ate d'accusation comprenait vingt-trois accusés, mais 
un certain nombre, entre autre l'armateur et le capitaine 
sont en fuite. 

Voici les charges révélées par l'instruction : 

« Le trois-mâts français Don Juan, armé au Havre, et 
ayant pour capitaine le nommé Gallet et pour second ca-
pitaine Gallet fils, mit à la voile vers la fin du mois d'a-
vril 1860, avec un chargement incomplet de briques et de 
voitures et avec un équipage de seize hommes. Il arriva 
vers le mois de. juin à la Havane. Ou employa près de, 
deux mois d'abord au déchargement, puis à l'armement 
pour le compte et sous la surveillance des frères Dur 'ge, 
armateurs decette ville, en vue d'une expédition qui avait 
pour objet, d'après le capitaine, d'aller à Macao chercher 
des émigrants chinois. L'équipage fut augmenté; en le 
porta à vingt-six hommes eu recrutant des marins naufra-
gés, et il se trouva ainsi composé des vingt-six marins 
accusés. 

« Dans les premiers jours du mois d'août, Gallet fils 
réunit les hommes de l'équipage dans la chambre du na-
vire, en présence d'Henri Durége, représentant l'accusé 
son frère, et leur proposa d'aller faire la traite à la côte 
d'Afrique. Durége offrit à chacun d'eux, à titre de salaire, 
une piastre par nègre et 100 fr. par mois de navigation. 
L'équipage n'accepta pas cette proposition. Une seconde 
reuuion eut heu le lendemain ; l'équipage, cédant à l'ap-
pât du gain, donna son consentement, et Durége fit comp-
ter à chaque homme une somme de 200 fr. à titre de gra-
tification. Le Don Juan appareilla le 11 août 1860 et fut 
dirigé vers la côte d'Afrique; il arriva vers la fi.ii du mois 
de novembre à l'emboucbme de la rivière du r-mgo. Des 
pourparlers s'engagèrent entre les deux capitaines du 
Don Juan et des Portugais qui servirent d'intermédiaires 
pour leur trafic. Le marché fut conclu ; Gallet fils leur 
poria une lourde malle qui contenait environ 140,000 fr. 
en. onces espagnoles, payant ainsi par avance les nègres, 
qu'on ne devait, pour des motifs restés inconnus, livrer 
qu'après un délai de quarante jours. 

« Des vivres frais furent embarqués à bord du négrier, 
ot il reprit la mer pour voiler jusqu'à l'expiration de ce 
périlleux ajournement. Après avoir relâché pendant quel-
ques jours dans une île que les matelots ont désignée sous 
le nom de Longo, Lobau ou Lobon, il fit route, vers le 
commencement de décembre, pour Cabinda, où devait 
s'opérer la livraison des nègres. 

« Arrêté par un croiseur américain, puis par une fré-
gate anglaise, le capitaine Gallet parvint à faire croire aux 
commandants qu'il allait, à Macao chercher des émigrants 
chinois. Après avoir échappé à ce double danger d'être 
capiuré, le capitaine Gallet se hâta de gagner Cabinda, où 
les nègres, attachés par le cou, l'attendaient depuis la 
veille. Dans l'espace de deux heures, au moyen de grands 
bateaux, il fut embarqué huit cent cinquante hommes, 
femmes et enfants, qui furent placés dans un entre-pont 
établi pendant le voyage par le charpentier Marais. Le 
Don Juan partit aussitôt pour l'île de Cuba ; malgré les 
secours que Gallet fils affirme avoir donnés aux nègres, il 
en mourut, pendant la traversée, un grand nombre par 
l'effet de la dyssenterie. 

« Enfin, dans la matinée du 25 janvier 1861, le Don 
Juan était en vue de l'île de Cuba, dans le grand canal 
de Bahama. 11 jeta l'ancre à peu de distance de Sierra 
Moréna, dans un endroit fixé par les armateurs. Henri 
Durége était là attendant le retrur du navire : il fit appro-
cher une goélette espagnole qui transporta les nègres sur 
le rivage, près d'une sucrerie appartenant aux armateurs; 
il restait 607 noirs : les 243 autres avaient succombé à la 
dyssenterie, ou s'étaient par désespoir jetés à la mer. Il 
est assez difficile de fixer le produit de ia vente des nè-
grès; les renseignements recueillis dans l'information 
permettent cependant de l'évaluer approximativement à 
2 millions. 

» La goélette qui avait servi au débarquement des nè-
gres avait aussi transporté dans l'île de Cuba le capitaine 
et le plus grand nombre, des hommes de l'équipage. C'é-
tait à qui gagnerait le plus vite la terre, tant ia défiance 
réciproque était grande entre les auteursdece cruel et cri-
minel trafic. Gallet fils avait pris alors le commandement 
du Don Juan, conservant auprès de lui Olivry, lieute-
nant; Schœiïer, maître d'équipage;le charpentier Marais, 
le cuisinier Ogé et trois matelots, Vasseur, Gides et Aparo. 

« Dans la soirée du 25 janvier, le nommé Parquier, 
maître d'hôtel, qui avait suivi le capitaine, porta à Gallet 
fils une lettre de Durége. Dès qu'il en eut pris connais-
sance, le commandant du Don Juan ordonna à Marais et 
à Vasseur de saborder le navire, puis cette opération lui 
paraissant trop longue, il prescrivit de le détruire par le 

-feu. Olivry, Schœiïer, Vasseur et Marais allumèrent l'in-
cendie, tant dans la cale que dans la cambuse ; chacun 
d-mua d'ailleurs son concours à cette œuvrevde destruc-
tion. Après avoir ainsi anéanti, par le sacrifice d'une va-
leur de 150,000 fr. la preuve la plus redoutable du trafic 
qui avait été opéré, leshuit hommes qui étaient avec Gallet 
fils sur le Don Juan se rendirent en barque à Sierra-Mo-
ren, puis à Cardeuas, où ils rejoignirent le reste de l'é-
quipage. Là, il fut convenu qu'on attribuerait à un nau-
irage la perte du bàtimeat. 

« Le 30 janvier, transporté à la Havane nari 
autorités de Cardeuas, l'équipage était raisY 
neur-géiiéral de l'île à la disposition du IZ , 
de France. Le même jour, tous les hiunmes d n "^t 
a l'exception des novices et des mousses se S 
devant ce fonctionnaire, et déclarèrent faus^^S 
meeeiaélail convenu, que le Don Juan^'^ % 
naufrage. Un procès-verbal en fut dressé et f^^H 
ainsi un passage gratuit pour revenir en Fra sfc 
de partir, ils reçurent de la maison Duréne n Kl 
laire, chacun 3,000 fr. environ. Le maîuLïl^bd 

d caniu^ 

ll«iiteDaij( 

rail avoir touche 4,500 fr., et le 
en avoir reçu 8,000 ; mais il est 
smi li!;-, les ileux capitaines, ainsi que lé"^"!..^ 

' ;aucoup plus considérable vry, ont eu une part 
bénéfices énormes de cette expédition. 

« Sur le nombre de ces marins, qui ont tout 
de honteux instincts de cupidité, seize ont été ni '! 

d'arrestation et comparaissent devant le jury | ei1 

parmi lesquels se trouve le capitaine Gallet, ont r 381 

qu'à ce jour à se dérober aux actives rechercha 1 
justice. neHy 

« Après de longues réticences de la part du ni 
nombre, chacun de ceux qui a été arrêté a recorT " 
vaut de quitter la Havane, il. connaissait la destin'11 

Don Juan, le but de son voyage, et avait accepté rS 
numération offerte par les armateurs pour faire 1 
des noirs. 

« L'information a établi enfin que Gallet, le 
du Don Juan, s'était approprié frauduleusement/ 
mes d'argent que plusieurs des marins de son étitP 
lui avaient confiées pour les faire parvenir à leurs!! 
en France. » ^ 

M. Pouyer, substitut de M. le procureur-général 
tenu l'accusation. 1 * 

M" Grenier, Homais, Vavasseur, Frère, Vermouti 
A. Deschamps, Sergent, Lemarcis et Oursel, onii* 
la défense des accusés. f ** 

Après le résumé des débats, le jury, après une en i 
délibération, a rapporté un verdict négatif surbjj? 
questions qui lui étaient posées. En conséquent, jy 
pi ésident a ordonné la mise en liberté immédiats 
les accusés. 

m 
Vi 

co 
cr 

su 
Cu 

DO 

va 
tet 
0 
le: 
810 

dai 
rejt 
coi 
des 
; j 

9p 
gUÉ 
diel 
sur 
ailé 
*l 
ces 

COUB D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS, 

Présidence de M. de Caudavaine, conseiller, 

Audience du 4 septembre. 

VOL ET TE,\TATl\E D'ASSASSINAT. — DEUX ACCISti, ! 

A la veille du jour où se déroulaient devant ]a(J 
d'assises de Saint-Omer,les sombres et dramatiques |, 
de l'affaire de Boyélles, à quelques lieues de là 
crime s'accomplissait. Une vieille femme de sont 
qua'orze ans était surprise dans son lit, au milieué 
sommeil, et recevait des blessures graves qui 
craindre pour sa vie. 

Les accusés sont deux cousins germains, tous■ 
vriers ti-seurs, Pierre-Philippe Barré, â^é de qinsft 
ans, et Pierre-Guislain Barré, âgé de quarante-deiin 
demeurant à Lebucqnière. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'actif 
tion : 

ïi 

I qu 
qui c 
prévi 

\1 
« Le 30 mai 1862, vers trois heures du matin, ̂ L'jj, 

boulangera Lbucquière, quitta sa maison pour ib*^ 
der son beau-frère à tuer un porc. 11 laissait àAm ' 
sœur Marie Guislaine Triqùet, encore couchée et Ai 
mie. En sortant, il ouvrit les volets de la chambre,S|i 
ça sur le châssis extérieur des fenêtres la clé delaif 
sou. À peine s'étail-il éloigné, que deux mall'ait«iJrJûç 
tirent de l'étable où ils étaient embusqués, prirent' ' 
pénétrèrent dans la pièce où dormait la dtmoist 
quel. L'un d'eux força avec un tisonnier unearnnrj 
mais le bruit occasionné par cette -opération réveil 
demoiselle Triquet, qui s'écria : « Est-ce toi, Franf 
A peine avait elle prononcé ces paroles, quel'unitelij 
faiteurs qui se tenait près de sou lit pour épier ses""" 
ments, lui asséna sur la tête un violent coup ««f 
brique dont il était muni; l'autre lui porta descef 
tisonnier; enfin s'étant saisis d'un couteau qmseiroa* 
sur la table, ils le lui enfoncèrent à plusieurs te| 
dans la gorge. Ils s'emparèrent alors de 80 francs,t* 
loignèrent, laissant la demoiselle Triquet couverte»» pusj 
sures graves auxquelles elle a cependant survécu, 

« Quelques heures après ce crime, une visite 
chez un parent de la victime, le nommé [)(errej

— Barré dit Fichaux. Cet individu, que signalait sa nrai 
réputation, était en relation avec les frères et SB; 
quel. La veille il avait passé la soirée chezpnï;

 |i('!F
slJ,11 

couvrit chez lui cachée sous des matelas orç«JJ*« 
chée de sang au poignet et fraîchement lavée; «^r 
s'adaptaient parfaitement aux empreintes 1^"'" 
jardin. Il fut arrêté, et en présence des cnariH 
saient sur lui, avoua qu'il était un des .aul^m^ ji,. 
et révéla la complicité de ~ ,'1L'm"' 
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son cousin, Pier» 
Barré ; il raconlà que depuis cinq se!1!a!!J^»rt^ 
formé le dessein de voler les Triquet, e.t defc
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fif, JJ 

ment où le frère serait absent. Le 29, ",se j
[a

iii 
eux, et apprit que le lendemain son frère "":"

rre
^f| 

Descamps avant trois heures du matin. '}■, sià 
vint le réveiller ; tous deux s'embusquèrent eu -
- - et déposer M 

dans la.m^ ble d'où ils virent Triquet sortir 
l'appui de la fenêtre. Ils entrèrent . 
Pierre-Philippe força l'armoire avec un tism , 
Guislain, muni d'une brique, en porta un ceuy«m 
de la vieille fille. L'autre malfaiteur lui Por*

eIie
(t 

tisonnier, et courut à la porte voir si pers ^ ̂  
Après avoir enlevé une longue bourse qi 
que 80 fr., Pierre-Guislain sortit à son tour.^ j 

« Pierre-Philippe parut épouvante du | 
nait de commettre. Et si elle allait mourir. ^ 
répondit l'autre, on ne saura pas que c

 a
ptès^<pt 

séparèrent après s'être promis le secret, 
pris rendez-vous pour partager l'argent. _^

u
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M. 
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M 
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« A la suit' 
rêté. Il nia 
truction il persista dans 

de ces révélations, 
toute participation an crime, e vuv 

le même système. ^ 
'bi*n 

fl. cusations accablantes de son dénonciateu 
« Les déclarations de Pierre-Phil'PPe rL**» 

sèment vérifiées, et sur quelques Pom ^Ju^A® 
sincérité a été établie. Ainsi une ,meJ

 (ie
 TrlOf*. 

muette a passé vis-à-vis de la maisoi 0\lé>^jku, 
dam que les malfaiteurs s'y trouvaient, e ^-.JL^ 
la chambre deux hommes qu'elle n a p» L 
que leurs blouses étaient relevées sur

 èi
i^§^ 

d'eux était près de l'armoire, et 1 auuc ̂ uf , 
« Les recherches ont aussi amené i q0i u 

le jardin do Triquet d'une brR[iie^
 â

p# 
de temps, et dont ^l°J

mie
,e^ 

«a 

que depuis peu de temps, c - .-Qae », --
c uer quelques unes des blessures. La, 
dans le jardin, près du sentier qu a uu ^ 
lain en s'en retournant chez lui. nt les ' , 

« A ces présomptions que connn d-a0ir<p..fc 
Pierre-Philippe, viennent s'en aj00^*^ * 
pendant l'interrogatoire de G':'slah1' aiétude- IjL 
entendre et manifester une -., :„f^rf^j^N 
me du crime, sa femme lava son.wgr^ ̂  * 
une tache rouge qui se trouvait au pu s 
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sUr lut seul toute 
de détermioer sou complice 
responsabilité du crime. » 

■ .«.îles ces charges. Guislain soutient energtqne* 
MI éirauger à cette tentative d'assassinat et au 

t qu'A 

vol. . np demoiselle Triquet ne peut reconnaître 
L
**,arce qu'ils avaient la figure couverte ; elle 

es 

coiip'^T ment qu'Us etaieni aeux. 
cre'tseul' iuuisitoire vigoureux et incisif, M. Lefebvre, 

0,flS U" -li attaché à démontrer que le crime avait été 
gub^tifut,s »

 (jers0
mies, et que ces deux personnes 

couinai- |»T . '
 que

 Philippe et Guilain Barré. 
DePoU.Vf les dél'eiise.nsi était bien difficile. M" De-

La la laitlait pour Philippe, s'est attaché à faire éear-
ftoi, ''uitution, et à obtenir.des circonstances atté-
ter
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pûilliotîs'e4 emparé du réquisitoire afin de 
Buaales- M

 e à iece
 . (.-est |
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 supporté pour 
je rofl^
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 le
 poiis de la discussion, et il a fuit preuve 

linsi a're aiffleile d'un véritable talent oratoire ; 
dausPelle.a |
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 circonstances atténuantes que lui 

rejetant bien .
 i=tère
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blic, il a demandé l'acquittement 
concédait w 

deson0 -'j,3
eD

t a résumé impartialement les débats, et 
"
 M

' JzVouestions au jury. La délibération a été lon-
a
 pose se j

]eures un
 coup de sonnette annonce le ver-

^'ileluffirmatif sur les questions principales, négatif 
préméditation. Pierre-Guislain a des circonstances 

Jtrcowcondamne les deux cousins aux travaux for-
cés à perpétuité. 

ab'cs | 'Us étaient deux 
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som 
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AVIS. 

^
 les

 abonnés sont prévenus que la suppression du 
• m&l est toujours faite dans les deux jours qui suivent 
Cmratwû dfl» abonnements. 

Nou9lespri°us de renouveler immédiatement, s'ils ne 
wiWni pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 
Le mode d'abonnement le plus srmple et le plus prompt 

est un mandat sur ta poste ou un elfet à vue sur une mai-
son de l'sris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 
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PARIS. 12 SEPTEMBRE. 
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L'iiffaire de coalition des ouvriers typographes a été 
appelée aujourd'hui à l'audience du Tribunal coirection-
Dt-1. présidée par M. Salmon. 

Tiois des défenseurs ont demandé la remise de la cause 
à quinzaine, fondée sur ce que M" Berryer et Josseau, 
qui doivent leur être adjoints à la défense, n'ont pu être 
prévenus assez tôt pour prendre connaissance du dossier. 

M. le président, après avoir pris les noms des prévenus 
des témoins, a déclaré la cause engagée contradictoi-

■ument, et, sur l'avis conforme de M. l'avocat impérial 
penuit, a remis la cause à quinzaine, pour dernier* délai. 

- Si jamais homme a eu la ligure, la pose, les gestes, 
_àge, hélas! ei la toilette d'un mend'ant, c'est à coup sùr 

«fcçiiis Siry, qui, même en le niant, a l'air de demander 
;ftjiiuu lui fasse la charité de le croire. 

« Vous avez mendié? » lui dit M. le président. 
Le vieillard : Non, monsieur le président, j'ai rencon-
iiiiaueieii ami de Marseille q i me devait 6 francs; je 

«ifait part de ma position sur le trottoir, il m'a donné 
1°80,18 «.-compte; c'est dans ce moment-là qu'il est venu 

messieurs qui m'ont arrêté, 
pf.feprésident : Geite histoire ressemble à beaucoup 
pitres que nous entendons tous les jours. 
Levkilkrd . Pourtant, mou histoire ne ressemble pas 
«des autres heureusement pour eux. 

le président : Vous n'êtes pas de Paris; comment 
imitons y trouvez-vous? 

Je vieillard ; Je suis de Toulon, et, pour mon malheur, 
f sus venu dans mon jeune âge à Marseille, où j'ai tra-
9|«e sur le port, A dix-neuf ans, je me suis marié, et en 

I ans ma femme m'a fait quatorze enfants à Marseille. 
lfen'aejVlavaillasse au ^raiil sur le Port' il n'y avait 

jnfcfctiM Q0
'"'"r. Alors, quand j'ai vu ça, je me 

:5s'i*|
0

,
d

r
 , au! , a bord d'un navire pour m'embarquer 

"'i. J ai été embarqué deux ans, et quand je suis re-
:i après avoir embrassé ma femme et compté mes en-

imi\r\ de quatorze, j'en ai compté seize. Ça ne 
41m '
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 je voudrais que ce soit le bon 
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%(.«;, ' "•<"■=> »i va vous uepiait que 
If H h

 msfKnrs> je suis prêt à m'en aller. 
; ^taenH''''6* 1 ' Vous feriez mieux d'avouer que vous 

■ LtJT',on vous enverrait au Dépôt de Mendicité. 
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 ■ Oh ! les enfant3, allez les chercher! J'en 
' nbaldi' d'autres avec le Pape, d'autres 
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 de Marseille, qui sont des Génoises, 

Ur censé h ' mais qiu ao dorm('nt Pas leur fricassée 
i-i Si' c,,63,11"^1'^ Voulez-vous que je vous dise sur 
•; l'ion eu1rall? Je ue veux Pas retourner à Mar-e donne une petite place du gouverne-
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 n'importe quoi^ sans lire 
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 Parlée, de Mathieu, 
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pus, faisaient craquer l'empeigne; sa parure était élégante 
et 1 igère, soie et dentelles, m lis sa tournure était épaisse 
et lourde ; sou voile était du plus beau point d'Angleterre, 
mais ce voile levé on lisait s /r sa large et rouge ligure : 
née en (815, entrée des alliés.' 

Ce voile, elle a voulu le lever, pour cracher de sa voix 
la plus méprisante le mot manant au garçon plombier. 

A ce mot, le jeune cavalier se dresse de toute sa hau-
teur, veut savoir et apprend l'insulte faite à la faible fem-
me qu'il est chargé de proléger. Superbe dans son indi-
gnation, il va droit à Mathieu, et répétant le mot sacra-
mentel, manant, touche du bout de sa canne l'oreille de 
l'ouvrier. A cet outrage, Mathieu ne se possède plus, 
prend son élan, et d'une poussée étend le jeune cavalier 
dans la boue. La dame, alors, du pousser des cris déchi-
rants, les passants de s'arrêter, de relever le blessé qui 
saignait du nez, et des sergents de ville d'accourir et d'ar-
rêter Mathieu, malgré ses protestations qu'il n'avait fait 
que répondre à une provocation. 

C'est encore ce qu'il dit aujourd'hui devant le Tribunal 
correctionnel, où il est traduit sous la prévention de coups 
volontaires ; et quand on lui reproche son exclamation à 
la vue de la dame de Bréda, il la montre du doigt com-
me excuse, car elle a été citée à l'audience comme té-
moin, et encore une fois il lui a été imposé la pénitence 
de lever son voile. 

Le tout expliqué, et comme le jeune cavalier ne nie pas 
avoir joué de la canne avec l'oreille du plombier, que du 
reste il n'a pas été malade et n'a éprouvé aucun préjudice 
appréciable, Mathieu n'a été condamné qu'à une amende 
de 25 fr. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 
en chef le 1" corps d'armée et la 1" division militaire, 
M. le colonel Rivet, commandant le 6e régiment d'infante-
rie de ligue, a été nommé juge près le Conseil de révision 
permanent de Paris, en remplacement de M. de Lacretel-
le, colonel du régiment de zouaves de la garde impériale. 

Par une autre décision de M. le maréchal, M. le com-
mandant Sée, chef de bataillon au 2' régiment de grena-
diers de la garde impériale, a été nommé juge près le 
même Conseil de révision, en remplacement de M. Ro-
gier, commandant le 9e bataillon de chasseurs à pied. 
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CBIPS DE FER IÉ 
Le conseil général du Gard : . 
« Vu la dépêche de S. Exc. le ministre des travaux pu-

blics prescrivant la mise à l'enquête des projets présemés 
par la Compagnie du Midi, pour une ligncdirecte de Cette 
à Marseille par le littoral, et par la compagnie de Paris à 
Lyon et à la Vléditerrauée pour une ligne de Lunel à Ar-
les, pour uu embranchement du Pa^-des-Laneiers à Bouc, 
pour une deuxième ligne de Marseille à Aix, et pour un 
embranchement dirigé de la gare de l'Estaque sur le port 
de Marseille; 

« Vu les pièces communiquées par M. le préfet, et no-
tamment les dossiers dos lignes mises à l'enquête tant par 
la compagnie du Midi que par celle de Paris à Lyon et à 
la Méditerranée ; 

« Considérant que le projet présenté par la Compagnie 
du Midi pour une ligne directe de Cette à Marseille par le 
littoral est tracé presqu'en entier dans des contrées dé-
sertes et inhabitables ; que les seules populations que cette 
ligne rencontre, savoir : Aiguës-Mortes et Martigues, et 
la seule industrie qui puisse l'utiliser, celle des Salins, 
sont beaucoup mieux desservies par les embranchements 
sur Aigues-Mortes et sur Bouc, que propose la Compagnie 
de Paris à Lyon et à la Méditerranée; 

« Considérant que le chemin de fer projeté par la Com-
pagu e du Midi entre Cette et Marseille serait submersi-
ble par les crues du Rhône sur une très grande partie de 
son parcours; qu'il serait coupé par un grand nombre de 
ponts tuurnauls, qui eu rendrait l'exploitation irrégulière 
et dangereuse; 

n Que ce projet suppose l'existence d'un viaduc sur le 
Rhône très peu au-dessus de l'embouchure de ce fleuve, 
ce qui entraînerait la suppression de la navigation mari-
lime dans le bas Rhône ; 

a Considérant que la ligne de Lunel à Arles, projetée par 
la Compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, tra 
verse des contrées riches et peuplées, pour lesquelles 
l'exécution de cette ligne serait un immense bienfait ; 

« Que si la distance de Cette à Marseille par la ligne de 
la Compagnie du Midi est plus courte d'environ 15 kilo-
mètres, celte différence, insignifiante en elle-même, et 
compensée d'ailleurs par les pentes et rampes au moyen 
desquelles ce projet franchit la chaîne de l'Estaque, dispa-
raît devant l'offre faite par la Compagnie de Paris à Lyon 
et à la Méditerranée de ne compter pour, la tarification 
que 160 kilomètres pour la distance de Cette à Marseille ; 

« Qu'en outre, et relativement au trafic du bas Langue-
doc, vers la vallée du Rhône et vers l'est, la ligne d'Arles 
à Lunel l'emporte de beaucoup sur celle du littoral ; 

« Considérant, en ce qui concerne l'amélioration des 
communications entre Bordeaux et Marseille, améliora-
tions que la Compagnie du Midi présente comme le but 
principal du prolongement de sa ligne jusqu'à Marseille, 

3u'il est constant qu'il n'a dépendu que de la Compagnie 
u Midi d'établir entre ces deux ports, par les moyens 

universellement pratiqués entre les réseaux des compa-
gnies françaises, des relations aussi commodes et aussi 
économiques que pourrait le faire une compagnie qui pos-
séderait la ligne entière de Bordeaux à Marseille, et que, 
s'il n'en est pas ainsi, c'est uniquement parce que la 
Compagnie du Midi s'est refusée à tout arrangement conçu 
dans ce but, que d'ailleurs la Compagnie de Paris à Lyon 
et à' la Méditerranée, maintenant les propositions qu'elle a 
faites à plusieurs reprises à la Compagnie du Midi prend 
l'engagement formel : 

« 1° D'établir, d'accord avec la Compagnie du Midi, 
des trains de voyageurs directs de Bordeaux à Marseille 
sans transbordements dès que la deuxième voie de Cette 
à Bordeaux aura été posée ; 

« 2" D'appliquer au transport des marchandises, entre 
le réseau du Midi et Marseille, des tarifs commuas, dont 
la Compagnie du Midi réglera à son gré les prix et les 
conditions ; 

« Que les wagons de-marchandises circulent sans dif-
ficultés d'un réseau à l'autre en France, et môme de 
France à l'étranger; et que si la Compagnie du Midi fait 
exception sous ce râpport, c'est que les wagons de cette 
compagnie n'ont pu, jusqu'à ce jour, à cause de leurs di-
mensions, circuler sur les autres lignes ; et que cette dif-
ficulté se trouvera levée d'elle-même dès que la transfor-
mation du matériel, que la compagnie déclare être en 
projet sur son réseau, aura été réalisée ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, au moyeu de ces 
concessions faites par la Compagnie de Paris à Lyon et à 
la Méditerranée, la Compagnie du Midi sera en mesure 
de recueillir, sans aucune dépense, tous les avautages 
avouablas qu'elle peut atten ire de la ligne unique qu'elle 
propose d'exécuter, et dont la dépense, évaluée par celte 
compagnie à 48 millions, excédera certainement 60 mil-
lions ; 

Considérant que les projets présentés par la Compa-
de Paris à Lyon et à la Méditerranée pour une gnie 

deuxième g ire à Marseille et pour une deuxième ligue de 
Marseille à Aix, destinée à suppléer au besoin la ligue ac-
tu llode Miiseille à Avignon, satisfait à désintérêts pour 
lesq iels la Compagnie du Midi ue peut rieu et ue propose 
rieii ; 

« Considérant que la concession de ta ligne de Celte à 
Marseille à la Compagnie du Midi serait sans utilité publi-
que, et qu'elle n'aurait d'auire résulta que de consolider 
le monopole que cette compagnie exerce aujourd'hui eu-
tre Cette et Bordeaux, par suite de la réunion daus ses 
m nus de la voie navigible et du chemin de 1èr; 

« Q l'il est du plus graud intérêt pour la prospérité de 
l'agi ieullure et de l'industrie du mi li de la France, que 
la situation tout exceptionnelle ainsi créée en faveur de 
la Compagnie du Midi soil modifiée de manière à rendre à 
la libre circulation une des plus belles voies naviga-
bles de Franc, qui se trouve aujourd'hui mise eu interdit; 

« Qu'en présence des sacrifices faits par ['Etat pour ra-
eheiei tous les autres canaux français, et pour y ré luire 
les tarifs à des taux inférieurs de 50 à 8 p. 100 à ceux de 
la voit navigable de Cette à Bordeaux, il est impossible 
d'admettre que le midi de la France, qui supporte sa part 
de ces sacrifices, puisse seul rester soumis à un régime 
funeste aux progrès de son commerce et de son industrie; 

_ « Considérant qu'il résulte aussi bien de l'examen des 
pièces soumises à l'enquête que des débats antérieurs, 
que les seuls départements qui ont un intérêt réel et di-
rect engagé daus la question sont ceux du Gard et des 
Bouches-du-Rhône; 

« Que le seul intérêt qu'ait, en réalité, le département 
de l'Hé'aut dans ce débat, se trouve satisfait par l'olfre 
que fait la Compagnie de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée d'exécuter la ligne de Montpellier à Miihau aux con-
ditions proposées par le gouvernement, et que, en dehors 
de cet intérêt, il est impossible de s'expliquer la grande 
faveur qu'a rencontrée à Montpellier le projet de la Com-
pagnie du Midi, qui causerait d'ailleurs de grands préju-
dices à plusieurs parties de ce département, et principale-
ment aux villes de Cetle, de Lunel et de Ganges ; 

« Qu'en ce qui concerne le département de l'Aveyron, 
les intérêts de ce département sont pleinement satisfaits 
par l'exécution arrêtée eu principe et acceptée par la 
Compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée, des 
deux ligues d . Miihau à Lunel et de Miihau à Montpellier; 

" Que relativement aux autres départements du sud-
ouest qui ont été mêlés au débat, l'agitation qu'on a cher-
ché à créer dans ces déparlements est factice, et n'a été 
motivée que par des assertions inexactes ou par des pro-
messes illusoires, et l'intérêt prétendu de ces départe-
ments dans la question n'a pu, malgré tant d'efforts, être 
formulé d'une manière intelligible ; 

« Considérant, que le conseil des ponts et chaussées et 
le comité des chemins de fer, en émettant un avis con-
traire à la mise à l'enquête de la ligne directe de Cette à 
Marseille, ont donné aux objections que cette ligne sou-
lève une gravité que rien ne saurait atlénuer; 

« Considérant qu'il est à la connaissance du conseil 
général, que la question du chemiu de 1er de Cetle à 
Marseille tient en suspens la concession de plusieurs 
lignes importantes pour les départements qu'elles sont 
destiné» s à desseiv.r ; 

« Q ie pour ce qui concerne, en particulier, le dépar-
tement du Gard, l'exécution des lignes de Lunel à Miihau 
et à Rhodez, d'Alais à Livron, d'Aigues-Mortes à Lunel et 
à Uchand, est subordonnée à la décision qui sera prise 
sur celle question ; 

« Considérant que le système qui a présidé à la répar-
tition actuelle des réseaux entre les grandes Compagnies 
françaises est la meilleure garantie du prompt achèvement 
de ces réseaux ; 

« Que ce système, sans exclure les concurrences que 
motiveraient de graves considérations d'utilité publique, 
et tempéré qu'il est par la surveillance du gouvernement 
sur les tarifs et par les abaissements des droits sur les 
voies navigables, exclut absolument les tentatives d'inva-
sion ou de concurrence qui n'auraient d'autre motif que 
l'intérêt privé, et d'autre but que l'envahissement; 

« Que toute infraction à cet état de choses ébranlerait 
très.1 sérieusement le crédit des Compagnies, compromet-
trait ainsi l'œuvre dont elles sont chargées, et ne saurait 
manquer de réagir sur le crédit de l'Etat lui-même; 

«Que particulièrement en ce qui concerne le chemin 
de fer de Cette à Marseille par le li toral, les considéra-
tious invoquées sont bien loin de justifier fa dérogation au 
système des réseaux qu'impliquerait la concession de 
cette ligne à la Compagnie du Midi ; 

« Que le conseil général espère donc que les pouvoirs 
publics ne viendront pas couru- de si gros risques pour 
un intérêt aussi problématique ; 

« Le conseil général est d'avis que le gouvernement 
veuille bien concéder à la Compagnie de Paris-Lyon-Médi-
terrauée : 

« 1" Une ligne de Lunel à Arles, par Saint-Gilles ; 
« 2° Une ligne directe de Marseille à Aix, avec une 

nouvelle gare à Marseille ; 
« 3° Un embranchement dirigé de la station de l'Esta-

que vers le nouveau port Napoléon, à Marseille ; 
« 4' Une ligne de la station du Pas-des-Lanciers à 

Martigues et à Roue ; 
« 6° Un chemin d'Aigues-Mortes à Lunel, prolongé jus-

qu'au Vigan ; 
« Et aussi, 
« Supprimer, ainsi qu'il l'a fait pour les autres canaux 

de l'Empire, le monopole si funeste aux populations dont 
jouit la Compagnie du Midi, en concentrant dans ses 
mains l'exploitation du chemin de fer et des deux canaux, 
le canal latéral à la Garonne et le canal du Midi ; 

<i En outre, 
« Le conseil général émet le vœu : 
« Que le gouvernement veuille bien déclarer d'utilité 

publique et concéder à la Compagnie Paris-Lyon-Mé-
diterranée : 

« 1° Uu chemin de fer de Miihau à Lunel par le Vigan; 
« 2° Un chemin de fer d'Alais à Livron, avec embran-

chement sur Aubenas ; 
« 3* Un raccordement entre la ligne d'Alais à Nîmes 

et celle de Lunel au Vigan, passant à ou près d'An-
duze ; 

« 4» Un embranchement se dirigeant d'Uchaud a la 
ligne de Lunel à Arles, par Vauvert ; 

« 5° Un embranchement partant d'Uzès et se raccor-
dant sur la ligne d'Alais à Nèmes à la station de No-
zières. » 

ACTiossrs. 

ern. cours, 
comptant. 

. 1220 — 

. 035 — 

. 9 52 
. (VU 

|H6! 
102 i 

50 
75 
.'0 
Su 

Crédit foncier 
Crédit Indust.'et connu 
Crédit mobilier 
Comptoir 'l'escompte. 
Orléans 
Nord ancienne! 

— nouvelles 
Est 558 75.1 
Lyon-M,idilerranée.... Il 0 i 
Sfidi 837 50 j 
Oimsl 5»5 - | 
Genève 3'0 - j 
Daupniné 42s 75 j 
Ordonnes anciennes ... 4|0 - | 

— nouvelles.... 410 — | 
Besséiçes à A lais - — | 
Autrichiens 477 60 

S. Aut. Lombard... 
Victor-Emmanuel,.. 
Russes 
Romains 
Sarrng<>»s« 
SÉV I Ile A Xérès 
.Nord de(l'E*u?Kne... 
Sara^osst- à Rareelone 
Coriloue à .sévitle.... 
Calfese Mirés 
[muieuliiet- Rivoli... 
Gaz, Ç« Parisienne.. 
Dix'ks de MarWeiile.. 
Omnibus de Paris... 

— de Londres. 
C" irnp. des Voitures. 
Ports de Marseille 

Dern. cours, 
comptant. 

.. 607 50 

.. 3«7 to 
.. 4i 0 2» 
. 3J2 to 
.. 5"0 — 

.'. f<>8 7S-

.. 331 7S 

! 8 7S 
.. 183 7S 
.. I3a5 — 

795 _ 
!! 62 so 

. 6U7 50 

OBltlGdTIOMS, 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000 f.3il|0 
— — 500f.4 0|0 
— — 500f.30[0 

Obligat. comm1'», 3 Ojn.. 
Ville de Paris 5 U[0 1852 

— — 1855 
- - 1860 

Seine 1857 223 25 
Orluans 4 0(0 

— nouvelles — — 
— 3 0(0 318 75 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée S OrO 
— 3 0(0 

Paris à Lyon 
— 3 0[0 318 75 

Nord 
Rhône 5 0[0 

— 3 0[0 

 I 
488 75 | 
465 — | 
410 - | 

460 - | 
- - I 

-I 
S30 
313 

I 
310 - | 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest — — 
- 3 0[0 301 25 

Est, 52-51-56, 500 fr... 5ul 25 
— nouvelles, 3 0[0. 301 50 

Strasbourg à Râle 
Grand-Central 305 — 
Lyon à Genève — —. 

— nouvelles. 
Bonrbonnaia 308 75 
Midi 3(5 — 
Antennes 301 25 
Uauptiiné 3t2 60 
Bessége» s Alais — 
Chem. autrichien 3 0[0.. 268 75 
Lombard-Vénitien .... 2t>5 — 
Saragoase 265 — 
Romains 236 25 
Cordoue à Sévitle — — 
Sévitle à Xérès 285 — 
Sarragosse à Pampelune. 216 25 
Nord de l'Espaune 258 75 
Docks de Marseille — — 

Bourse d® Paris da 12 Septembre 18«*. 

„ .
k
 t An comptant. D"«. 69 40 —Baisse « 25 c. 

3 0lW ï Fin courant. — 69 45.—iîaisse «20 e. 

f Au comptant.D"e. 96 20.—Sans chang, 
1 ! Fin courant. — .— 

ADMISSION AUX ÉCOLES DU GOUVERNEMENT. 

INSTITUTION PRÉPARATOIRE, dirigée par M. Loriol, 49, 
rue d'Eul'er, Paris. La lre division comprend l'Ecole pré-
paraloire à la marine ; la 2e les candidats aux Ecoles Po-
lytechnique, Militaire, Centrale, et les aspirants au bacca-
lauréat ès-ciences. Telle est la direction donnée à l'ensei-
gnement, que les élèves commençant de bonne heure 
leurs études préparatoires et se trouvant, par suite, très 
promptement initiés aux épreuves des concours, gagnent 
un temps précieux pour leur admission. La rentrée aura 
lieu le 6 octobre prochain. 

— Samedi, au Théâtre Français, Psyché; les représentations 
de cet ouvrage excitent toujours le plus vif empressement. 

— ODÉUN. — Supérieurem»nt interprété par Tisserant et par 
tous 1 s artistes, le Marquis Harpagon poursuit le cours de 
son brillant suecès. — Ce soir, 12e représentation. 

— A l'Ôpéra-Çomique, Jean de Paris, par M"8 Marimon; le 
Domino noir, par IP« Cieo. — Lundi 15 septembre, Zémire 
et Azor pour les débuts de MUt Baretti. 

— Ge soir, au Gymnase, troisième r présentation de : les 
Fous, comédie en cinq a>tés, jdûée par «Vf. Ferville, Le-ueur, 
Landrol, D ryal, Kime, Blaisot, Oieudonné, Desrieux. Gilbert, 
Vietorin, Françès, Blorutel, M

M
" Victoria, Ch.-Lesueur, Fro-

mentin, G. Montaland, Albr^cht, Geoigina, Gaujelin, Bes-
jardin. 

— Demain dimanche, au Palais-Royal, dernière représen-
tation des Saltimbanques, par Frédérick Lfmaîirè. Le lende-
main même, on donnera: Ah! que l'amour est, agréable, 
charmante pièce, qui fut interrompue à la 25° représentation 
au milieu d'un grand sucéôs. 

— Au théâtre des Bouffes-Parisiens, incessamment la réou 
verture. 

— Depuis la réouverture du théâtre Robert-Houdin, une 
foule d'étrangers s'empresse chaque soir d'assister aux inté-
ressantes séances du magicien tlamibon. 

— Le Ca-ino rouvre mardi, 16 septembre, par un concert 
instrumental. Les sptendides décorations de ses salons font 
du Casino un établissement tout-à-fait neuf. Arban dirigera 
l'orchestre. 

— JARIHN MABILIE. — Le public s'empresse de profiter des 
derniers beaux jouis de la saison et ne manque p is une seule 
soirée de. ce charmant rendez-vous du plaisir élégant. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Le triste hiver nous forcera 
assez tôt à nous enfermer dans des salons étouffants; aussi le 
public vient-il en foule, les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches, jouir des b.-aux jours d'automne, 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. 
OPÈUA. — 

FRANÇAIS. — Psyché. 
CbÊRA-COMIQUE. — Jean de Parts, le Domino noir. 
OÛÉON. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 
VMJUEVILLE. — L« Comtesse Mimi, les Exploits de César. 
VARIÉTÉS. — Les B.belots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-BOVAU. — Les Saltimbanques, un Homme du Sud. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
GAITÈ. — Le Château de Pontalec. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CUATELET. — Rotbomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau. 
BGUFPES PARISIENS. — Réouverture le 15 septembre. 
THÉATRE-DÊJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
OÉLASSEMENTS-COHIQUES. — Le Retour d'Ulysse, Jolis farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELVSEES (8 h.) — La Cigale, et la Fourmi. 
LUXEMBOURG. — Sms dot, Une Chaîne anglaise, le Philire. 
GIRQUB DEL'IMPKÉATR CET — Exercices équestres à 8 a. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
RODERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MADILLE. — Soirées dansantes las mardis, jeudis, sa-

medis et dimanhos. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELVSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 

ïAisi^iS mm MATIÈRES 

ÎTE DES TRIBUNAUX 

% Op) comptant.. 
Id. fin courant . 

4 U2 0[0, comptant 
Id. ûn courant .. 

4 l|2ancien,eompt 
4 0l0 comptant ... 
Banque de France. 

1" cours, i Plus haut, 
69 55 I 69 55 
69 75 
96 20 

13165 — 

69 75 
96 20 

Piua bas. 
69 40 
69 45 
96 15 

Dern. court 
69 40 
69 45 
96 20 

Année 1861. 

Pris, t Paris, « fr.— »J^parîem^iits, 6 fr. SO c. 

Au bureau de la Gazette des Iribunaux, rue du Harlay-
du-Palais, 2. 

Imp. de A. Guyot etScribe, rue N'-des-Malhurip.*, 18. 



893 
GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 13 SEPTEMBRE 1862 

ter-*."" 

Les ANNONCES, ÏWXLAMES INDUSTRIELLES OU AU 

TUES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES. VENTES MOBILIÈRE-

ET IMMOBILIÈRES à lusérer dans la Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

S 
•ILES 

Affle/tra ou Angtaises, 
Justification de cinq colonnes par page et comp 

tees sur le caractère de sept points: 

75 centimes la ligne. 
Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50 c. la lig. 

StéctamcM. . . . . . . 2 fr. la ligne. 

ff-Mits divers 3 fr. la ligne. 
Le prix des Insertions concernant les Appels 

lie fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 
Actionnaires, Avis aux Créanciers , Vêtues mo-
bilières et immobilières, Ventes de fonds de 
commerce, Adjudications , Oppositions, Expro-
priations, Placements d'hypothèques et Juge-
ments, est de 1 fr. 50 c: la ligne anglaise. 

paroissiale de Fontainebleau la somme de deux 
mille francs pour la fondation* perpétuité de 
cinquante messes par an pour le repos des âmes 
des f .milles Chenuel et Delabarbe, demandant à y 
avoir part après ma mort; et aux pauvres de la-
dite ville, la somme de 500 fr. » 

La présente publication est ainsi faite confor-
mément à l'article 3 de l'ordonnance du 14 jan-
vier 1831. 

(5234) Signé INGRAIN. 

Veisîes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

W Du testament de M11' Marie-Henriette Delabarbe, 
déposé pour minute à M' Ingrain, notaire a Paris, 
le 23 janvier 1861, il a été extrait ce qui suit : 

« Cinquièmement. Je donne et lègue à l'église 

DOMAINE DE 14 HOTTE 
Etudes de H" ('IIAUIMO*', notaire à Couptrain, 

et de 11e CUBDKAU, avoué à Mayenne. 
A vendre par adjudication volontaire, en l'étude 

et devant M» Champion, notaire à Coupnain 
(Mayenne), le dimanche 28 septembre 1862, à midi, 

Sur la mise à prix de : 80,000 fr. 
Le beau DOMAINE de la Motte, situé au lieu 

de ce nom, communes de Madré et de Neuilly-le-
Veudin, composé : 

Du châieau, de 33 m. de longueur, ses deux ailes 
de chacune 25 m. de longueur, servant de com-
muns, cour entre, avant-cour, jardin, haï-jardin, 
réservoir, le tout d'une surface de »h.73a. 6 c. 

Pavillon, terrasse, étang, moulin, 
verger entuurant l'étang, taillis, le 
tout formant île entre la rivière et 
le bief du moulin, d'une superficie 
de 2 86 

Bâtiments du fermier et du meu-
nier, et cours, d'une superficie de » 40 

Trois prairies contenant ensem-
ble 17 hectares 49 ares 20 centia-
res, susceptibles d'une grande amé-
lioration, et produisant actuelle-
ment environ 62,000 kilogrammes 

53 

80 

de foin. 17 49 9,0 
Bois taillis, joignant la rivière, 

d'une contenance de 4 31 40 
Et terre labourable en 15 pièces, 

d'une contenance de 29 6 71 

Total de la contenance. 54h.87 a.70 c. 
Le tout, dans un tenart, n'est coupé que par 

deux chemins vicinaux qu conduisent aux routes 
d'Alençon à Domfront et d'Alençon à Mayenne. 

Geitë propriété présente tous les agréments 
qu'otfrent la pêche et la diasse. 

Elle-n'est distante que de 2 kilomètres de la 
route d'Alençon à Domfront, et de 5 kilomètres 
de celle de Mayenne à Alençon. 

Elle se trouve à trois heures de marche de la 
gare d'Alençon et des villes de Mayenne et de 
Domfront, et à deux heures de celle de la Ferté 
Macé. ' 

Son revenu, d'au moins 3,500 fr. aujourd'hui, 
est susceptible d'ure grande augmentation. 

De longs délais seront donnés pour le paiement 
de la majeure parti? du prix. 

S'adresser : à sr CUAMPIOX, notaire à 
Couptrain (Mayenm) ; 

Ou àM' fcllEMîAfcJ. avoué à Mayenne. 
(3S85)* 

11 PERARD, rue Montmartre, 53, à Paris place 
, les employés et les domestiques des 2 sexes. 

JlM DES TACHES 
<ur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

ra«-(MLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Bue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à V Exposition universelle. 

STÉItiUTÉ DE LA FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite parle traitement de Mtu' Lachapelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabor, 27, près les Tuileries. (5228)* 

A VENDRE OU A EoiJEtT 
A Kvrcnx (Eure), l»ouieva

ra
 ^Jj 

JOLIE *H 

PROPRIETE 
MODERNE 1 V 

Avec dépendances, écurie et rem-
deux voitures. Ue 

MM ANGLAIS ET POTAGER EN PLEIN lum 
x
 Eaux vives, Bassins, etc. ' ™' 

Contenance : i s are(| 
S'adresser sur les lieux, et à u° an-

notaire à Evreux.' 8l> 

européennes enseignées et 
profess 
Palaiseau 

ES LANGUES parlées par un professeur 

1AOTEL PRATIQUE DES 

touriste. S'adresser à M. Montanger, à 
près Paris, par Sceaux. 

SEMAINE A LONDRES 
Billets à prix réduits, passage Mirés, 5. 

LOME! BILLETS A PRIX RÉDUITS valables un 
mois, pl. de la Bourse, 1 i 

"(5225) 

neuf d° BORD, en palissandre, à vendre, 
cause de départ, rue Monthabor, 5. *■ 

1,5230)* 

UX MILITAIS 
CONTENANT 

Les I.OIS et DÉCRETS, les ARRÊTS DE IiA COUR DE CASSATION et les 
TIOXS Mï.VISTÉRSEIiïiES qui sont applicables aux Tribunaux de l'armée-

Précédés d'un DICTIONNAIRE RAISONNÉ sur l'organisation, la compétence et la procédure mit 

Par P. ALLA, officier d'administration de 1" classe, greffier du 1" Conseil de 

Les Présidents, les Commissaires impériaux, les Rapporteurs et les Greffiers des Tribunaux militaire» i 
instantanément dans cet ouvrage la définition de leurs devoirs el de leurs attributions, et des torœBwTN 
sortes d'actes qui simplifieront singulièrement leurs délicates fonctions. Placé dans les bibliothèques des •■'ls' 
ce recueil sera consulté avec fruit par les officiers et sous-officiers qui voudront s'initier aux détails déjà'«""i 
et d« la juste application des lois. Mfc 

Un volume grand in-8, broché. — Prix t 8 fr. 

Se trouve chez l'auteur, hôtel des Conseils de guerre, à Lyon. 

■mmmmmmm 

suer".UM, 

L i.—(Mil IH OTII1IT |"T--———"s 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE »Ef TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Car 

qiu 

édi 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seings privés, en date 
à Paris du trente et un août uni nuit cent 
soixante-deux, enregistré, . 

M Charles-Paul FUKNE , libraire édi-
teur, demeurant à Paris, rue Saml-André-
des-Arls, 45 ; . . 

M Pierre MAUBANC. même profession, 
demeurant à Paris, rue Kiéa, 22; 

M™« Marthe Victoire PEHR1N, veuve de 
M _. Charles FURNIjL rentière, d'emeuian 
à Paris, rueRi''a.22; . . 

M Julien * O FL, ancien libraire, de-
meurant à P. ri», passade du Commerce, 

Ces'sionnaires de partie des droits de 
M. Charles Paul Fur. < ; 

Et la commanditaire dénommée audil 
acte ; . . ■ r. • Ont dissous, à partir du premier février 
dernier, la société existant enlre eux 
sons la raison sociale : FURNE et Com-
pagnie, pour 1'exploilation (lune maison 
de librairie sise à Paris, rue Saint-André-
des-Arls 45. connue suus le nom de : 
Maison FURNE. 

Pour la publicité, tous pouvoirs ont été 
donné*, au porteur d'un extrait. 

Ron pour publication : 
|9731| MAUBANC, 

Suivant acte sous seings privés en date 
à Paris du trente et un août mil huit cent 
soixante deux, "„ . 

M Charles-f nul FURNE. libraire édi-
teur, demeurant à Paris, rue Saint-André-
des-Arts, 45 ; .. 

M Pierre MAUBANC. librnire-éditeu'-, 
demeurai.! à Paris, rue. Hréa. 22. 

. Et les commanditaires dénommés audit 
acte. .... 

Ont formé entre eux une société ayant 
pour objet la continuation de l'exploita-
tion rte la maison de commerce de librai-
rie connue sous le nom de : Maison 
FURNE et sise à Paris, rue Saint-André-
des-Arls. 

Il a été dit : 
Que celte société serait en nom collectif 

à regard de MM Furne et Maubanc, et 
en commandite pour les autres associés; 

Que ladite société avait commencé le 
premier février mil huit cent soixante-
deux, et finirait le premier février mil 
Luit cent soixante-sept; 

Que son siège serait à Paris, rue Saint-
André-des-Arts, 45 ; 

Que la raison sociale serait : FURNE 
•t C" ; . , 

Que les commanditaires apportaient en 
société, par ta réunion de leurs apports, 
une somme totale de deux cent soixante-
deux mille francs. 

Que M. Maubanc aurait la direction 

Ïprincipale des affaires de la société et seul 
a signature sociale ; mais qu'il ne pour-

rait en faire usage que pour les besoins 
de ïa société. 

Pour publier ledit acte de société, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 

Bon pour publication : 
(9735) MAUBANC. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine, le dix septem-
bre mil huit cent soixante-deux, enre-
gistré, 

Entre: 
M. Félix MOREAU, demeurant à Paris, 

rue Delnrme, 12, 
El M™' Henriette OBERLIN, veuve SEL-

LIER, fleuriste, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 14, 

Appert : 
A été déclarée nulle, faute d'accomplis-

sement des formalités légales, la société 
établie entre les parties, le quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-huit, 

Pnur l'exiiloilation du fonds de fleuris-
te établi en la demeure de M»" veuve 
Sellier, 

Qui devait courir jusqu au prem i 
avril mil huit cent soixante-six. 

M. Giraud, d. meuran! a Paris, boule-
Tard Beaumarchais, loi, en a été nommé 
liquidateur 

Pour extrait : _ 
(9740) Signé : DELEUZE. 

D'un acte reçu par M' Lemonnier, no 
taire à Me ux Seine el-Marne), en pré-
ii ni e do témoins, les douze août et cinq 
iei tembre mil huit cent soixante-deux, 
enregistré, 

11 apport qu'il a été formé entre : 
M. Louis-Aioand LECO Q. négociant, 

demeurant à Paris, rue Saint-Martin, un 
Et M Louis-Fernand LECoC.Q filsaîné 

de M Lecodl su.-nonimé, aussi négociant, 
demeurant à Paiis, mêmes rue et nu 
méro, 

Une société en nom collectif pnur l'ex-
ploitation de la maison de commerce de 
rouennerie qu'ils faisaient valoir à Paris, 
rue Saint Murlin, 140 el 142 ; 

Que celle société a élé contractée pour 
trois années à partir du prend r juillet 
mil huil cent soixante-deux, pour finir à 
pareil jour de l'année mil huit cent soi-
xante-cinq, sauf les cas de dissolution 
prévus audit acle ; 

Que 11 raison et la signature sociales 
lonl : A LE OCQ el Compagnie ; 

Que le Biéue rte. la société a été fixé à 
«ris. rueSaint-Ma tin. 140 el 142; 

?Qne , hacun det associés a la signature 
ciale pour les besoins el aflaiie* de la 

société ; 
Qu'en cas de perte du cinquième du 

capital social constaté par l'inventaire 
annuel, la dissolution de la société aura 
lieu de plein droit si bon semble i l'un 
ou a l'autre des associés, et que lesdits 
associés s'entendront alors pour la liqui-
dation ; 

Qu'en cas de décès de, l'on ou de l'autre 
des associés pendant le cours de, la so-
ciété, ladite société sera dissoute de plein 
droit à compter du jour du décès. 

Et qu'a la dissolution de la société par 
te terme fixé pour sa durée, ou pour 
toute autre cause que je décès, les associés 
i'ent.'ndront pour la liquidation. 

Pour extrait. (9739) | 

Cabinet, de M. LEMA1TRE, 
rue de Richelieu, 21. 

D'un ade sous signatures, en dale du 
trois septembre, enregistré, 

Il appeil : 
Qu'il a élé formé entre le sieur Augus-

te-Louis SECRETAIN. ancien boulanger et 
courtier en fonds de commerce, à i aris, 
quai des Célestins, 20, actuellement rue 
de Rivoli. 67; 

Le sieur Charles COMONT, aussi ancien 
boulanger, demeurant à Champigny (Sei-
ne). tirande-Rue, 57; 

El une commanditaire y dénommée; 
Une société en nom collectif à l'égard 

dcsilits sieurs Secretain et Comont, 
El en commandite.vis-à-vis de cette 

dernière, 
Pour neuf années à partir, par effet 

rétroaclif, du premier de ce mois, 
Dont le siéne est fixé a Champigny, 

Grande-Rue, 57, rue de Rivoli 67. à Pa-
ris, pi ur èire ullérienrnment transféré 
même ville, rue du Four-Saint-Hunuré. 
16, ou ailleurs; 

Ayant pour objet l'achat et vente de 
fonds de commerce de boulangerie et 
autres, 

Sons la raison et signature sociales : 
SECRETAIN. COMONT et C". 

Lesdilssieurs Secretain etComont,seuls 
gérants, auront la signature sociale, mais 
ils ne pourront en faire usage que pour 
les besoins de la société. 

Pour extrait : 
(9738) LEMAITRÏ. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du six septembre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. Napoléon GALLIARD, négociant, de-

meurant à Paris, rue d'Orléans - Saint-
Marcel, 14, d'une part; 

Et M. Vincent-Joseph KEENE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du Cardi-
nal-Lemoine, 4, d'autre part; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre MM. Galtiard et Keene, pour le 
commerce des vins et spirilueux en gros, 
boulevard de la Râpée, 24 bis, 

Est dissoute à l'amiable a. partir de ce 
jour. 

MM. Galliard et Keene demeurent tous 
deux et conjointement chargés de la li 
quidalion. 

Pour extrait : 
(9736) Vincent-J. KEENE. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Paris du six septembre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée pour le commerce des vins et 
spiritueux en gros, 

Enlre : 
1° M. Napoléon GALLIARD, négociant, 

demeurant à Paris, rue d'Orléans Saint-
Marcel, 14; 

2" M. Vincent-Joseph KEENE, négo 
ciant, demeurant rue du Cardinal-Le-
moine. 4, à Paris; 

Et 3"M MicKàél Joseph KEENE, ren-
tier, demeurant également à Paris, rue 
du Cardinal-Lemoine, 4. 

Le siège social est boulevard de la RJ-
pée, 24 bis. 

La raison sociale est : GALLIARD et 
KEENE frères. 

La durée est du six septembre mli huit 
cent soixante-deux au six septembre mil 
huil cent soixante-douze. 
- La société est administrée par les trois 
associés, qui ont chacun la signature so-
ciale, dont ils ne pourront l'aire usage 
que p ur les besoins de la société. 

Pour extrait : 
(9737) Vincent-J. KEENE. 

Elude de M' E. GAY, huissier, rue du 
Temple, 26. 

D'un acte s us signatures privées, en 
dale à Paris du vingt-neuf août courant, 
"iregisiré par le receveur, qui a perçu 

s droits. 
Il appert : 
Que M. Bertrand FONTAN, demeurant 

à Paris, rue du Faubourg-Sainl-Marlin, 
n. (92. P 

El M. Jean - Dominique ROGUE, em-
ployé de commerce, demeurant à Paris, 
boulevard de Strasbourg, n. 72, 

Ont formé une société en nom collectif 
à leur égard, et en commandite à l'égard 
du commanditaire dénommé audit acte, 
pnur l'exploitation de brevets d'invention 
el oe perfectionnement délivrés à M. Fon-
lan. pour des perfectionnements dans ia 
construction des stores et écrans à rou-
leaux, sur pieds, à la main, etc., dits 
Stores et Ecrans ventilateurs. 

Le siéue social est rue de Rivoli, 73. 
La raison et ta signature sociales sont : 

FONTAN, ROGUE et C''. 
Toutes les affaires de la société se feront 

au comptant. 
Les deux associés administreront la so-

ciété, et ont. la signature sociale. 
L'apport du commanditaire est de vingl 

mille francs ; celui de M. Fontan e.-t de 
cinq mille francs. 

La société commencera à courir le pre-
mier septembre prochain, et finira le 
vingt mars mil huil cent soixante-seize. 

P ur extrait : 
—(9741) (Signé) GAV. 

Cabinet de M. GASTAL, rue de Paris, 64, 
Beileville. 

D'un acle sous signatures privées, du 
trente et, un août mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

Il résulte: 
Qu'une société en nom collectif a été 

formée enlre : 
M. Jean-Marie DEFF1S, photographe, 

demeurantàParis-Rellïville, ruedes Mou-
lies, 23, 

Et M. Edouard VERSCHAFFELT, de-
menranl à Paris, rue Saml-Honore, 70, 

Sous la raison sociale : DËFFIS et t.», 
Pnur une durée de onze années et dix 

mois qui ont commencé à courir le pre-
mier septembre mil huit cent soixante-
deuv pour finir le premier juillet mil huit 
cent soixante quatorze; 

Que cette société, qui a pour but l'ex-
ploitation d'un établissement de photo-
graphie, dont le siège est a Paris, rue 
Beaujolais (Pala's-Royali. 5, sera admi-
nistrée par les deux associés; 

Et que M. Deffls a seul le droîl de faire 
usage de la signature sociale et d'engager 
ia société. 

Le capital social, s'élevant à dix mille 
francs, a élé fourni : 

Huil mille francs par M. Deffis, 
Et deux mille francs pur M. Verschaf-

felt. 

(9733) W. GASTAL. . 

D'un jugement rendu par le Tribunal 
de commerce de la Seine le quatre sep-
tembre mil huit cent soixante-deux, en-
registré, 

Enlre : 
M. Pierre BRETEAU, marchand de 

meubles, 
- Et M. Jean-Baptiste PAVARD, aussi 
marchand de meubles, 

Tous deux demeurant à Paris, rue de 
Charonne, 5, 

Il appert: 
Que la société ayant existé entre les 

susnommés pour le eommerce des meu-
bles, susdite rue de Charonne, 5, 

A été dissoute k partir dudit jour, qua-
tre septembre mil huit cent soixante-
deux, 

Et que M. Alexandre Delacroix, avocat, 
demeurant à Paris, rue de, Rivoli, 81, en 
a été nommé le liquidateur. 

Pour extrait : 
(9732) DELACROIX. 

D'un acte sous signature privée, enre-
gistré à Paris le dix septembre présent 
mois, folio 169, verso, case 1™, par le re 
ceveur, qui a reçu huit francs quarante 
cenlinie8, deux décimes compris, 

Il résulte que : 
M. Pierre Joseph JAMET, mécanicien, 

demeurant à Paris, rue des Poissonniers 
n. 25, 

Et dame Caroline MASSON, son épouse, 
marchande de nouveautés, rue de la 
Goulle-d'Or, 54, 

Ont réglé la dissolution de la société 
de fait existant entre eux. 

Chacun d'eux exercera son commerce 
et son industrie individuellement et sépa 
rément à l'avenir. 

Paris, le douze septembre mil huit cent 
soixante-deux. 

F"« JAMET. 
(9731) JAMET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui 
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer 
nent.les samedis, de dix à quatre heures. 

Failiites. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 9 septembre 181.2, lequel dé-
clare résolu, pour inexécution des conrti-
lioos, le concordat passé le 17 septembre 
1857, enlre le sieur ATTAI.ÈS fils (Jean), 
coupeur de peaux, demeurant à Paris; 
rue de l'Asile-Pouincnnrt, 6. ci-devant, ac-
tuellement boulevard des Amandiers et 
ses créanciers ; 

Nomme M. Bacot juge-commissaira, et 
M. Beauf.ur, rue du Conservatoire, 10 
syndic |N* 14065 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

luycments du 11 SEPT. 186», qui dé-
clarent ta faillite ouverte et en fixent pro-
visaireme.nl l'ouverture auàil lour: 

Du sieur CHEVALIER 'Jean-Pierre), 
charron el forgeron, demeurant à Paris, 
Batignolles, avenue, de Saint-Ouen So, 
nomme M Guérin Boulroo juge-commis-
saire, et M. Barbut, boulevard Sébastol 
pol, 22, syndic provisoire (N" 644 du gr.). 

Du sieur GUEBINEAU (Paul), iab. de 
chaises, demeurant à Paris, rue Amelot 
n. 72; nomme M. Guérin Boulron juge-
commissaiaire, et M. Régis, rue des Loin- j 
bards, 31, syndic provisoire (N° 645 du ' 
greffe). 

Du sieur BASTARD IJeanl, md de bon-
neterie, mercerie, hngerie et nouveautés, I 
demeurant à Paris, rue des Vinaigriers, : 
n. 45; nomme M. Guérin Bpulron juge-j 
conimis-aire, et M. chevallier, rue Ber-1 
tin-Poirée, 9 syndic provisoire (N0 644 
du gr.). 

DOMINATIONS DE SYNIUCS 

Du sieur BOUSQUET , négociant, rue 
Tailboul, 52, le 18 septembre, à 11 heures 
N" 18H01 du gr.); 

Du sieur BAUQUET, md de vtns, rue 
Saint-flonoré, 74, ci-devant, actuellement 
àVanves, route, de Montrouge 3, le 18 
septembre, à 1 heure |N" 602 du gr.l; 

Du si-ur THOMASSON (Barthélémy-
Laurent), négociant, rue Galande. 6, le 
18 septembre, à 11 luures (N° 621 du gr.); 

De la d"- JUBLIN (Clarisse Elisahethi, 
anc. mde de tabletterie, bou.cvard des 
Capucines, 35, ci devant, actuellement 
place Roubfiix, 57, le 20 septembre, à 12 
heures (N 629 du gr.); 

Du sieur SELLIER iPaull, boulanger, 
Grande-Rue, 86 (La Chapellel, le 19 sep-
tembre, à to heures IN" 625 du gr ),-

Du sieur POIROT (Malhieu), chapelier, 
rue de Flandres. 75, le 20 septembre, à 
10 heures (N" 571 du gr.l; 

Du sieur BOUDEAU lEugène-Gervnis), 
anc. fat), de portefeuilles, rue Quincam-
poix,29. ci-devant, activ Hument rue St-
Marlin, 158, le 20 septembre, à 12 heures 
(N* 627 du greffe) ; 

Du sieur GUIARD 'Pierre), anc. mil d" 
vins, rue l'roix Niverl, 19 iGrenelle). le 20 
septembre, à 12 heures (|J° 609 du gr.l; 

Du sieur HENRIOT (Charles), ent. de 
peintures, crémier, fruitier, rue de la 
Carrière. 2 iMonlmarlrel, le 20 courant, 
à 12 heures (N" 574 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit le» consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux. Syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
' ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, HM- les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur KRAUSS I Ernest-Frédéric ), 
commissionn. en marchandises, rue de 
l'Echiquier. 30, e 20 septembre, à 12 heu-
res (N" 200 du gr.); 

Du sieur CHEVREAU (Louis Gaspard), 
fabr. de modes, rue St -Marc, n. 17, le 20 
septembre-, à 12 heures (N" 444 du gr.); 

Du sieur CANTAREL (Pierre Antoine), 
fabr. d'instruments de chasse, rue des 
Panoyaux,5l, ayant un magasin, boule-
vard Sébastopol. n. 24 (rive droite), le 20 
septembre, à 12 heures 'N» 340 du gr.l; 

De la société de l'ait WEL et C", fabr. 
de sellerie, rue Lafeuillade, 4, composée 
de t)"' Sophie Wel et Gabriel Lévy, le 20 
septembre, à 12 heures (N° 71 du gr.); 

Du sieur MEUNIER ( Antoine-Victor-
Rrcuil), fabr. de chaudronnerie, rue des 
Poissonniers, 66, le 18 septembre, à 11 
heures IN" 427 du gr.); 

Du sieur FAYARD (Arthème), éditeur 
rue do Beaune, 31, le 20 septembre, à 10' 
heures (N° 156 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM IMaurice), nég. en 
vins, rue de Paris, n. 21, Beileville, le ts 
septembre, à 11 heures (N- 19883 du gr.); 

Du sieur LEROY (Julien), entr. de hauts-
fourneaux, rue de, l'Hôpilal-St Louis), 3, 
le 20 septembre, à 10 heures (N 454 du 
gr.l; 

De la société BRU frères et C", négoc. 
en châles et confections, boulevard Sé-
bastopol, 58, composée de Auguste Bru 
aîné et Casimir Bru jeune, le 20 septem-
bre, à 12 heures (N- 352 du gr.); 

Du sieur BETHMONT (Louis-François), 
entr. de maçonnerie à St Denis, cours 
Chabrol, 13, le 19 septembre, i 10 heu-
res (N« 8 du gr.l; 

ou sieur COMPÈRE (Alpbonsel, fabric. 
de. tours d» 1êle, rue Aumarre, 24, le 1» 
septembre, à 1 hi ure (N" 261 du gr.); 

Du sieur LEJEAN (Jean), anc. labr. de 
t ssus en caoulchouc. rue du T.ansit, 13, 
Vaugirard, le 19 septembre, à 1 heure (N» 
344 du gr.|. 

Pour être procède, sous la présidence de 
le juije-commissaire, aux vérification et 

aljirmaiion de leurs créances. 
"VOTA. 11 est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification et 
ïfiirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORBATS. 

Du sieur PETIT fils (Jean-Eugène\ pein-
tre, faubourg St Antoine, 96, le 19 sep-
tembre, à 1 heure IN? 1S378 du gr.); 

Du sieur LÉVY lAbrahaml. fabric. de 
casqu lies et de fournitures de chapelle-
rie, rue Simon-le Franc, n.» le ig sep-
tembre, à U heures (N-165 du gr c 

Du sieur BERSON (Charles-Aimé), md 
de vins, rue de la Roquette, n. 16, le 18 
septembre, à 9 heures iN* 19864 du gr.i;' 

Du sieur CAI.ON, négoc. rue St Louis, 
40, le 19 septembre, à 1 heure (N° 19828 
du gr.l; 

Du sieur PARME (Philippe), fabric. de 
hois de galoches et tenant boiel garni, 
Grande-Hue, 85. La Chapelle, !e 18 sep-
tembre, a 11 heures iN° 19885 du gr.l; 

Du sieur MÉGI tFrànÇois), fabr. de bas-
cules et balances, mécanicien, grande 
rue de La Ci.api lie, 53, le 20 septembre, à 
12 heures IN" 312 du gr.l; 

Du sieur COL LIN ET (rdoiiard-Auglis-
Uni. md de nouveautés, rue de Paris. 168, 
Beileville, le 19 septembre, à S heures IN' 
173 du gr.l; 

Du sieur TORTON DUBOC (Jean-Bap-
tiste Napoléoni, md de vins à Neuilly. 
route de la Révolte. 15, le 18 septembre, à 
H heures (N» 19168du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndic» sur 
l'état de ta faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre det tarer en étal d'unioil, et, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé 
ridés et affirmés ou qui se seront tait, re-
lever de lu déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du proiede de. concordat 

Messieurs les créanciers du sieur CAU-
TRU (Henri), restaurateur, rue de, la Ju -
sienne. (8, «ont invilés 11 se rendre le 2» 
septembre, a 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre le 
rapport des >jndics sur l'état de ta fait -
lile, et délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, se constituer 
en étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlr' immédiatement consultés tant sur 
les faits delà gestion que sur l'utilité du 
main lien ou du remplacement des syn-
dics. 

U ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 140 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur DE-
ROUET (Pierre), voiturier à Neuilly, rue 
des Huissiers, 1, sont invités à se rendre 
le 18 sept., à H heures précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état delà faillite, et dé-
libérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 316 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur RE-
NAUD (Vital), fabric. de produits chimi-
ques, rue Mouffetard, 297, sont invilés à 
se rendre le 18 sept., à 11 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuventpren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N° 133 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame CHALUMEAU (Estelle Aze, 
veuve de Jean-fiaplistei, mde de nouveau-
lés i Vincennes, rue de la Prévoyance, 
n. 14, le 18 septembre, à 10 heures (N" 32 
du gr.i; 

Du sieur DEFFORGE (Jean-Marie), ma-
çon. inipa.se Gautier, n. 4, ci-devant, ac-
tuellement à Pari.-Montmartre, cité Vé-
ron, n. 7, le 18 septembre, à » heures (N» 
I9S3S du gr..; 

Du sieur MAUGAS (Narcisse), anc. md 
de vins en gros, route d'Asmères, 96, le 
18 septembre, à 10 heures (N» 19272 du 
ST.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordai propose par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a heu, ou assister à la for-
mation de l'union, et dans ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fail re-
lever de la déchéance. 

Les créancier» et le failli Deuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PESCHARD 
(François), md de boi» et charbons, rua 
de Charenton, n. 101, en retard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 19 sept., à 10 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-.-ommissaire, procéder à la vé-
rification et a l'affirmation de leursdiles 
créances (N° 19504 du gt.t. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la laillite du sieur ADNET (Al-
phonse-Charles) , limonadier, faubourg 
Poissonnière, 4, en retard de faire vérifier 
et d'aiilrmer leur- créances, sont invi-
lés a se rendre le 18 seplembre, à 11 heu-
res très précises, au Hibunal de cotn-
mer. e de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à la 
vérification el à l'affirmation de leurs 
dite» créances fN° 19961 du gr.) 

CONCORDAT PAR ABANDON D ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT -RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur BF.R-
SANGE jeune (François . ancien nom ris-
si ur, nie Scnomrr-Vaugirtiid,l3,ci-devant 
actuellement rue Tirechappe, n. 21, en 
retard de l'aire véi ificr él d'affirmer leurs 
••réances, sont invités à «e rendre le 
18 septembre courant , à 9 heures 
très précises, au Tribunal de commerce 
delà Seine, saUe ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la véri-
fication et â l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
roui seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné. N" 19712 du gr.) 

Messieurs les créanciers du sieur GOUL-
LET Uean-Baptiste), fabricant dè- ch. us-
sures, rue du Fort, n. 3 bis, a Noisy-
le-Sec, en relard de faire vérifier el 
d'allirmer leurs créances, sont invités 
à se rendre U 19 septembre, à 10 heures 
très précises, au Tribunal Ue commerci 
de la Seine, saKle ordinaire, des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procédera la véri-
fication el à l'alllnnation de leurs dues 
créunces. 

Les créanciers vérifiés et affirmés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné N" 1*7 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DUMOU-
LIN (Jean-Baptiste;, md de vins en gros, 
passage de l'Arcade, n. 5, Montmartre, 
sont invités à se rendre le 18 sept., à 
10 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leurdonner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N« 
17897 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DELTRIEUX 
(Joseph), sculpteur marbrier, rue Campa-
gne-Première, 27, sont invités à se rendre 
le 17 sept., a 1 heure précise, au Tri-
bunal Ue commerce, salleides assem-
blées des failiites, pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déûniti f qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N° 
18462 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur ALIX (De-
nis-François), fabric. d'articles de Paris 
pour fumeurs, quai Valmy, n. 103 ter, 
sont invités à se rendre le 20 sept., à 
12 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA.Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe, communication des 
compte et rapport des syndics (N» 19134 
du gr.). 
CONCORDAT APRES ARANDON D'ACTIF 

REDDITION DE COMPTE. 
La liquidation de l'actif abandonné par 

le sieur BEBNARD (Alfred-J. an Baptiste), 
md de tabletterie en gros, rue Amelot, 34, 
étant terminée, MM. les eréam-n is sont 
invités à se rendre le 20 sept., à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur don-
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des sjndics (N" 
17109 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
la société PELLERIN et C", fabr. d'agra-
f. s découpées, rue de la Terrasse, n. J2, 
Batignolles, composée de Adélaide-Elien-
netle Larré, veuve Perrin, et Henri-Paul 
Palleriu, étant terminée, MM. le* créan-
ciers sont invités à se rendre le 18 

sept, à 10 heures très préciset ,J 
hunal de commerce, salle <i 1 ' 
niées des faillites, pour, tmù'r 
à l'art. 537 du Code 8e'93 
tendre le compte délinilii qui.,.: 
par les sjndics, fi» uél>alVe,l, 
l'arrêter et leur donner dû J 
leurs fonctions 

NOTA. Les créanciers elle 
prendre au greffe conimuniafii 
compte et rapport des — " 
du gr.). 

Messieurs les créanciers au mi] 
BY IJoBeph-Lane), eulr. de lum 
b ics. bouleva.d des Capucims ili 
invilés à se. rendre le I8sipl, ài( 
liés précise, au Tribunal dermM 
salie des assemblées des créant»-
prendre pari à une délibérais! 
resse la, masse des créanciers i 
du gr.). 

jsn 

irt 
de 
Kl 
son 
CM 

1 
70 ( REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés tlil 
du sieur SALVY. négoc eu cla 
rue Sainl-Boeh 14, p.meiilieiJjrilV 
chez M. Normand, syndic, plis 
André des-Arls. 22. pour Mi 
vidend- de 13 fr. 96 c. pour 
répartition iN« 19909 du gr!j 

MAI. les créanciers vérilléfdiftte, , 
du sieur AUllEliT. n.ailrc 47* *«» 
blé, boulevard Pooherhoî.wl.M'ytauél 
se présenter chez M. Qi 
quai des Grands Augus 
cher un dividende de 3 fr.Iitpp p 
unique répartition IN» 19819fluftVf 

MM. les créanciers vérifiés elJ*l 
du sieur CAFFIN, brasseur,!*" 
rue de Paris, 15S, peuvent se |W 
chez M. Pih.m de Lafwesl, sjUdU 
de Loncry, 45, pour tourner ui.«»™! 
3 fr. 99 e. pour 100, deuxième rtr^ Tt 
(N" 17654 du gr.). 

tel 

I 

Iravf 
[ 

lits, i 

«LOTO H K UK» IIPB»»TI'« 
POUR INSUFFISANCEr'AClll. 

S.B. Vn mots après fa dm» 
qements, chaque creanckr «»» ' 
l'exercice de se» drain contre m» 

Du 11 septembre. 
Du sieur LAMBEKT, mdWWW: 

nia 
pre 
pé 

( 

dei 
k jt 

feun 
qui 

ris-Montrcuge, rue du Cl** 
497 du gr.); ' 

Du sieur BOURGEOIS, n*»' 
Denis rue des Ursulines, lu, «, 
ment sans domicile connu |« 
greffe). 

ASSEMBLEES DU « SEPIE**. 
Blondellc, w'^I 

onr.-MW 
NEUF UEUBES: 

et Desbuissons, ou\~rjrjjm 
Dame Deluc.id.-Deisoty^ 
conc — Lurchcr, id. -

T, r Fresne, id.-PrevpsU.--. -, 
lomon dit Léon, id.-i>™°,., 
riins, id. - Massin, Jfditof 
Veuve Alègrc, i*-»** 

Dix HEURES : Dame FoMI 
ger, id.-Peyraud,^-»

 llit
,ï 

id. — Baudoin, 10. - mtj-
Gourdel,id.-Dreyfu», j*. 
met, id.Yasscur,id.--taW»jJ 
laine aîné, clôt -Bu f ,.;* 
id.-eu.ll.crl cl lie» K:. ' frères, Stajessi et Ç*.«.,c 
-Daniel, id.—Preiss 14 
Himbert, rem. a nu»., 

ynd. 

Maskell, id.— 

Sas 

« 

peine 
«xcéi 

1 

plusii 

lape 
« 

Ne 
«f être; 

La 
nuit 

tant 
POlll 

>?;'"•" M Kl 
^'Har . 

Mim : Daubin, syuu- A'mtrl--* 
Monnol, id.-Uulard 0» 

VENTKS$ 

VENTES PAR AUI0RITIL 
En l'hOtel des

u
 Cgjgjgï 

6333- Touret ses au* - lr(t fils, compteurs, moi fin t 
6334- Buffel-éia^ ,

a
„

c
,,, ^ 

app. a gaz, «taux., »nlL, jfft ^j Quai cou», don 
6335-Piano, "S^Ajf. 

bureau, 

«336-App 

carton, 
Rue. Saiu;;Ve"biil^ 
areiH a 8aI, 

marbre, vin ç(g8 vin» 
Boulev ira de 

6337—Bureau 
en acajou. 

bllftvt.'^ Hdeaux,^ 
Rue 

6338_Bureau fauteur 

oulils, «^"Sg Sair; 

6340-Armolre 
tableaux, glaces,

6ep
,
e
„

D
^J 

A Arcue' 
6341 -Tables,.' 

glace, vases 

Snrpgietré à Paris, le 
2vsç*.i«a frase* qtutrftAt* r-îaoawt, 

Septembro 1865. V*. IMPfllMBfUI À. 0UYOT, *UB 'SUYS-OBS-MATHURISS il, 
QsruB* i'itutvtiofi, j«m le ai 1 

Pour lég&Luation de;1» «i£*atu"^t^" le mm <4u «• arTOn*"-


